
CONVENTION COLLECTIVE 

entre 

(ci-apres appe/e J'Employeur) 

Et 

S1,-rn I Syndicat canadien '-rr ,- de la fonetion publique 

Le Syndicat canadien de la fonction publique 
Section locale 2373 - Foyer speciaux 3G 

Terme du contrat: 1 janvier 2024 au 31 decembre 2027 

V-020-04



1 

TABLE DES MATIERES 

ARTICLE 1 - PREAMBULE ............................................................................................................................ ................. 5 

ARTICLE 2 - DROITS DE LA DIRECTION ..................................................................................................................... S 

ARTICLE 3 - llECONNAJSSANCE ET NEGOCIATIONS ................. ................................................................................. S 

3.01 UNITE DE N.EGOCIATION .. _, .......................................... ................. ......................... .............. ........................................ ._ ............................. S 
3.02 TACHES FltSEJtVW AUX E •1PLOY£S OE L'UNIT~ DE N£GOCIATION ...................................................................................................... 5 
3. 03 VOLO NTAI RE; ..................................................... " ........................................................... " .......... ~···"····-·· - ............ _ ................ ~ ................ 5 

ARTICLE 4 - DEF1NJTIONS ................................................. ..... ................... ... ............................................................... S 

4, • 0 1 EM PLO VE ◄• ••t-,••r+-,• ...... n ..... ~~ ••t-f+l~~••••l"'l~••n•H••-+IP••~H••• ... •••l+O• •-•••••H•••••-••••l-t-lP••""+••• •"-H••••""l"'••••Wa ............. w.0.,.-,,. ••• , ....................... L0.1 .. .a••••••u-........... ...... .,,.,...,,._.,,.,~••H 5 
4.02 EMPLOYE EN PE.RJODE DE PROBATION ..................... "···········--............................................................. " ...... " •.•• - .... " .... _ ...................... 5 
4.03 [A] EMPLOYE REGULIERA TEMPS PLEIN ............................................................................................................... .................................... 6 

[8) E ,tPlOYE A T£MPS PARTl'Et.. rt£GULIER.-•··•··--··-.. ··••-····· .. ·•···· .. ·•·· ... · ............................................. ., .................................................. 6 
I c] EMPt..OYi! NON R i!Gu111nt ............. _ .............. - ... ·-•····•-··----............. -.... _ ......... ••H••·-•·· ·-···---·-··· .. ··--·· .. ··•• .. ••··•••· ............................ 6 
[D] REDUCTl ON DE RELAl S DE TRAVAIL .. .................................................... , ........... .u ............... _. ......... _ ...... " ........... " ....................... " . ... 6 

4 .04 HEURE.S DE TRAVAIL ...................... ........................ ............................ ........................................................................................................... 6 

4.05 At.lCIENNITT .. H ....... _ ... ...................................................... - •• - .... ............................................................................ ........ .......................... 6 

4.06 CONGE DE MALADI E .................................. " .... _ .......... " ..... " ...... _ ........................ " ........... - ... ·-··· .. ·· .. -··-·· ... - ... H .. •• · .. ·• .. OH••·· • ···•H••·· .. · · ·" 7 
4.07 AVA NCEMENT ............................................................................ ,. ............................................................................................... _ ................. 7 
4 .0 8 GRIEF........................................... ........ ................ .. ......................................... .................................................................................. 7 
4.09 Al>PUCATIOti OU F£MININ OU DU PUlfUEL ................... - ...................................... - .. - ...................... - .. ··-··· .. •····• ................................ 7 

ARTICLE 5 -ABSENCE DE DISCRIMINATION .............................................................................................................. 7 

5.01 ABSENCE DE DISCRIMINATION DELA PART DE L'EMPLOVEUR .............................................................................................................. 7 
5.0 2 HA RCtLEMENT AU T RA VA tt. ....... _ ................. _ .. •H••·••H•• ... - .. -----···-... - .. ••H• ............................................................................................. 7 

ARTICLE 6 • AFFILIATION SVNDICALE ................................................. ... .................................................................... 7 

ARTICLE 7 - PRELEVEMENT DES COTISATIONS SYND ICALES .......................... ....................................................... 8 

7.01 PR ELEVEME.N"T ............. .,. .................... "•••-••••m .. M••.-o" ........... ., .............. h ........... h• .. • H ••••"•••••M••--.. • • .... •••-••"'"•••OH••••• .. ••• .... ••• .... ........... , ..... 8 
7. 02 RETENUES .... .......... ............................................................................................................................. ~ ................................... •-•·• .... ··• ... ··· .. 8 
7.03 INFORMATION AUX NOUVEAUX EMPLOYES ............................................................. .................................................. ,. .............................. 8 
7 ,04 COTISA TIONS PA YE'ES SUR FORM ULAI RE T ·4 ................... - ...................................................................... ., ............. '" .......... ., .................. 8 

7 .OS RENSEIGNEMENTS ET CONCiE SANS SOLDE POUR LA PERCEPTION ET L' AUTORISATION DBS COTISATIONS • ... •·•-···-·••H••• .. H .... OH. 

L'EMPLOYEUR l>EVRA FOURNIR : ................................. ................................... ........................ ............................... .., ............................. "8 
7.06 ACCES AUX LIEUX DE TRAVAIL ... ........................... ....... ................ ........................................ ., .......................................... - ......................... 8 

ARTICLE 8 - CORRESPONDANCE ............................................................. .............................................................. ... ... 8 

ARTICLE 9 - COl\otITB OUVRIER PATRONAL ....................... ........................................................................................ 8 

9.01 CREATION DU COMrrE ........ ., ....................... .............................................. .............. ., ...................... ........................................................... _s 
9.02 COMP£TEl\1CE DU COMITt-..................................................................................................... - ............................................................... 8 

9.03 PoUVOIRS oocoMITt ...... - ............ -·•-··••H••-····-··· ........ H.••···-····-·••H••···-···-•··· .. ····• .. ···•-···-····-··· ................................................. 8 
9 .04 DISCUSSION DU COM ITE ................................................................. , .............................. _ ........... " .............................. _ ........... _ .. _ .............. 9 
9.05 A SSEM BLEES SVNDICALES. ............................................ rn••····· ..................................................................................................................... 9 

ARTICLE 10 - C0fl.11T6 DE NE:GOCIATlONS ........................................................................................... ...................... 9 

10.01 C0MtTE DE NEGOCIATlONS ................................... ....................................................................................................................................... 9 
10.02 MANDA l DU COM lT~ DE N~GOCJATION S .................................................................... ,. ............... ., ............................................................ 9 

10.0 3 R EPR £Sel'fT ANTS·-···-.. ··- .. ···· .... • .. OH•• .. ·• .. H•• .... • .. -··---·--·· .. • ...................................................... . ............................................................... 9 

ARTICLE 11 - PROCEDURES APPLICABLES AUX GRIEFS .. ...... ................................ ... ... ......................... ............. ... ... 9 

11.01 CHOIX DES OELEGUESSYNOICAUX ............................................................................................................................................................. 9 
, 11.02 NOMS DES DELEGUES SYNDJCAUX .......... " .... " .... "··· .. - ..................... " ................. " ..... " .......... _ .......... " ... " ....... H••··•-···-··"-......... _ ....... 9 

M 11.03 COMITI DES GRIEFS ................... .,.u . ................................ .., ..... .... ................ .., ................................................................................... - ..... M• 9 
~j / \ 1111 •• 0045 SIGNlf[CATION DES GRIEF'S .................................................................................................................................................................. ........ 9 

iJ'- RtGt.Et.te:r-.·r PAR Dtscussro!'4 ~··•-··-·••H••··"·•·-····-·····-·• .. ~H••·••H••·-·····-···· .. ·····•····-···- ··· ... ···• ................................ •-········ ............ 9 

~\'0\ sf> \f-'· rP rQ 



2 

11.06 REGLl!MENTS DES GRI llFS - ... - ... - ......... - ·- .. ·-·- ···- ··•-•··-···-•··-··-···•- ···- ·····-····-····-···-· ..................................................... 9 
Premiere ita_pe............................ .. ....... ._..................................................................................... ...................... . ............. 9 
Deuxieme,etqpe. ........................................................... ,.,.,.,......... .............. .............. ... ................. ~·······--••rn• .. ·· ..................... l 0 
Tro/sferoe ltgpe .......................................... . .... .. ...... _.., .................................................................................... -... • ............. .., ............ 1 o 

11.07 GRIEF AU NIVEAU SYNDICAL OU EN MATIER£ D'APPUCATION .. - ••• .-........ - ···- ····•-•··•-··-··•-···-.. - · •• - •.••• _ .................... ...... 10 
11.08 VICE DE FORME OU DE PROCEDURE ............................................................................................... .................. - .... - ···-•"'-"'···-·•- l O 

12.01 COMPOSITION DU COMITE: D'ARBITRAGE ................................................................... - ..... ···- ··- ···- ··- "'·-····-···-·· .............. 10 
12.02 DtFAUT OE NOMJNATfON ... _. ·-· .. ·····.. .. ......... -.......................................,, ...................... - ....... ·- ···-... - ··- · ... ·- ·•• l O 
12.03 PRocl1oURllS DU COMIT11-··- ···- ···•···- ·-···- ···•···- ··-•··- ··- ··- ·-···•- ··· .. ••• .. -· .. - .... - ........................................................ l 0 
12.04 DECISlON DU OOMITE .... ._ ........................ ·-··· .. •••• ........ - ............. - ............. - •. ··-•··- ··•-··- ···•············ ............................... 10 
12.05 DtSACCORD SUR LA DECJSION .......................................................... ....... ............ ,. .......... ._ ..... - ............... - .. - .... - .... - ··-··•-· .. •· ... • H l O 
12.06 DtPENSES DU COMlrn •.. - ·•-··-··•-··· .. ··-···-••H• ... -···-• .. •M----•··-··-··"-... -................. m ............................................ . ........ _ l 0 
12.07 MODlFlCATI0N i>ES Dtt.AIS ............... ·-•·- ···-••H••··-···-•··- ··- ··- · .. ····- ···-··--··-··-···-···-··· .. ··· ........................................... 11 
12.08 TEMOINS ............................................................................. , ........... ,...............· - ··-··•-• .. - ··• .. ··-···- · ..... - ... - ............ 11 

ARTICLE 13 - GREVES ET LOCK-OUT ................. - ... ·-····· .................. ................................................................. ....... ll 

13.0 l GREVES ET 1..0CK·OUT ............................................................................................. - ... ·- •·-•··- ·•- ···- ··- .. ·- --... M . ................. ....... 11 
13.02 Lo1.. ............................................................................................................................ -•. · .. ·-··· .. ····-·· .. ···- ··- .. ·-····---·-···-·--.. - ·.11 

ARTICLE 14 - CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET M.ESURES DISCIPLINAJRES .................................................. .... 11 

14.01 REPR~SENTA1"10N PR~ALABLE A LA DISCIPLINE ............................... ., •••• -................... - •• ·-···-···-··- ·•-.. ---.• ._ •.• _ ••. _ ..... - .•. 11 
14.02 AVERTISSEMENT .............. ,.. ............................................................... .............................................. - ......... - ........ -····-•·•-··-.. - --, l l 
14.03 PROCEOU fl ES DE CONGlll>IEM ENT ·- ··-·- .. -··-·· .. - ... - .... M ... _ ••• • _ •• M ......................... . ........................... ..... ................ . . _ . .......... 11 
14.04 OMISSION D'ITAPES DE LA PROCEDURE APPLICABLE AUX CRll!FS.- ... -.. ··-···-"···---•-··- ··- .................................................. 11 
14.05 SUSPENSION ET CONGE'DIEMENTSANS M01"1FVAI..ABLE ...................................... - ...... - ... - ......... - .... - •·- ··-•"·'-.. _ .. __ •. _ ... 12 
14.06 DOSSIER P'UN E',1,!PLOV~ .... - .... M .......... - ................................................................. ........... ............................. - •• • .. ···· -··-· · - · - · · • 12 
14.07 RAPPORT ......... ·- ··- ··-.. -· .. -•··- .. -·-··-•·- ···•-···-·· .. -··-·--- ··- .......... ____ .• _ ............................................ ., ......... _ ......... 12 
14.08 SUSPENSION SANS REMUNERATION ............................. ·-········- ··· ..... - ..•• ~ ••. -, •..• - .• - .. ,_ •. _, •.. _ •• _ •• ,. __ .............................. 12 

ARTICLE 1S - ANCIENNETE ............ - .................... ,_ ... , ............................................................................................... 11 

15.01 LJSTE 1>' ANCJENN IITf! ···- ··· ................. -.-... ~ .. - .... - ..• -, .. ,_._, .• _ .. _ •..• _ .,._ .... ._ ... _ ......... ~ .... - ................................... ......... 12 
15.02 PERTE D'ANC1ENN£T£ ........ "" .................. ................................................................. .._ •.••• - ................... -•·-···~ .... - .. ·-·"-······ 12 
15.03 MUTATION ET ANCIENNETE EN DEHORS DEL.UNITE DE NEGOCIATION ..................... m .... m ................... - • • · -•· ---•· • .. · · · ----· • 13 
15.04 EMPLOV!ts tlN P~RIODE DE PROBATION ,._ .. _··-·· .. - ···-.... - ... - ... - •• - .... ~ ... ·-······· ......................... _. ................................ _ ....... 13 
15.05 MAI NTIEN DE L 'ANClENNFTE .................................................................... - ........... - •. •----•··-· .. -··-····-·····-····- ·· ............. 13 

ARTICLE 16 - V ACANCES, AV ANCEMENT ET CHA NGBMBNTS ............................................................................ "'· 13 

16.01 {A) POSTE VACANT ·-···-·· ............ _ .., .... - ............. - •.• -, .. ,_ ... _, .. ,_ .. _ •..• _ ... ,_ ••.• _ ... _ ......... - ............ ............. ....................... 13 
[BJ POSTE VACAt'lT TEMPORAfRE ...................................................................................... ·-···- .. •• .... ·-···-··- --•-····- --- ... -··-.. 13 
{ C) AFFICHACE •- ··-···-•·•-•··•-•··-··-··- " .... _ ........... _ ................. _ •. _ ...................................................................................... 13 

16.02 Rl!NSEIGN6Ml!NTS SUR L' AFFICHACE 01:S POST£S ~···•-···-··•-··-··•-··-··---· .. -· ... - .............. _ .......................... ............... ....... 13 
16.03 MODE DE NOMINATION .................... ......................................................................... - .......... - ••.••.• - ··- ·- ···-•···- · .. - · ..... _ ...... 14 
16.04 PtRIOOE D'ESSAl ......... -··- ·"- ···- ··- --- ... - --- .... - .... - .... - ... - .... - ... - ................................................................ ·-··· .. ·····•-••h-- 14 
16.05 AVIS AU SVNDICAT .-.• - .. - ... - ... - ---··-···- ··-•··•-··•-•··•-···- ·---··- ........... _ ........... _ ............................................................. 14 
16.06 RETABLISSEMENT D'UN EMPLOYE ....................................................... ·-··-···· .. · ···-····-··•-···~···-•·- ·- · ................ _ ...... _ .. M•• 14 

ARTICLE 17 - MlSE EN DISPONIBIUT£ ET RAPPEL .................. -, ... - ... ................................................................... 14 

17.01 PROCEDURES DE M ISE EN DISPONI IIILITE ET DE REEMBAUCHE .......................... - ................................ - ... - ..... _ ... _ ........... M .. 14 
17.02 NOUVfL EJ1.(PLOYt- ....... _ ... _ ... _ ..• - ... ~·--·-··~·· ......... - ........................................................................ .. _,. .• _ ..... - ..• - .... ,-..... 15 
17.03 AVIS DEMISE EN DISPONIBJUrt .. _ .............. - ........ - •. .-•.. ,_.,_ .. ,_ .. _, ... _ ... _ .... ._ ..• _ ......... - .......................... ........ ............... 15 

17.04 GRIEFS DECOULANT DES MISES EN DISPONIBlLITE .................................. -........................................ - ·- ··•---· .. - ..................... 15 
17.0S LE'l'JRE DE 1l£F'ERENCE ... - ..... _ ... __ .• _......... .. ........... __ ....................................................................... -•. ~···· ....... - ... - ...... - .. - . 15 

ARTICL~ t 8 ... HE\JR6S DE TR.A. V All ....................................... + ........ ... ... .......... . ..................... . ... . .................... .. , •• , ... ....... ..... . ..... ....... .. . ... 15 



3 

18.03 P~RIODE DE REPOS •.. -................... ~ .............................................. ., ........................ ., .............. _....... • ..................... "·-.. •·••H••··"····-····· 16 
18.04 HORAi RE DES ~11:URES OETRAVAIL ............................................................................. ............................................. .u .................... _ ••••• 16 

18.05 ROULEME N"f ET IOU R DE REPOS ................ H ............ •H••·· · .. ••• ... ···" ......................... •-··•·•····-•········•-·•···· .. •••••• .. '"·· .. . .......................... . ...... 16 
18.06 TEMPS LIBRE ENTRE LES QUARTS ...... ........................................................................ .., ........................ H••····-···-•·•-···-···· .. -··-············ 16 

ARTICLE 19 - HEU RES SU PPLEl\.1ENT AIR ES ............................................................................................................. I. 7 

19.01 DEFINlTION D'ttEURES SUPPLEMENTAIRE.5 ................................ H••··-· · ••oH••·· .. •••• .. ···-····-····-·····-······ .. ••••••• .. ······""" ......... _ ................. 17 
19.02 TAUX POUR LES HEURES SUPPLEMENTAIRES ................................................................................. - ................... H ........ H•--·-·· .. ····· ... ···• 17 
19.03 MISE EN DISPONIBIUTt ET HEURES SUPPLEMENTAJRES ............................................................................................................. _ ..... 17 
19.04 HEURESSUPPr2MENTAll!ES POUR LES EMPLOYES A TEMPS-PAR.TIEL REGULJF.R ET LES EMPLOYES NON R.EGUE..JERS .............. 17 
19.0S REPARTITION DES HEURES SUPPL.EMENTAIRES ......................... ., ............................ H.-•• ... ••• .. •··" ................................ ~ ....................... 17 
19 .06 DUR ~F. MI NI MALE DE RAPP£L ._ ........................................................... .......................................................................... _ ....................... l 7 
19 .07 AUTORISATIOt'f POUR HEURES SU PPL EM ENT Al RES .............................................................................................................................. 1 7 
19.08 [A] REUNlONS DES EMPI..OYES A LA DEMANOE DE L'EMPLOYEUR ..... ·-····• .. ··•·-•··-•···• .. ··· ................................................................. 17 

ARTICLE 20 - JOURS FE.RIES .. .................................................................................................................................... 18 

20.01 I.ISTE DES IOURS FERJES .......... .., ........ H-,•• .. H••••H•••••••-•• • •H•••H•••••• .. ••••.,.••••••••• ••-•••-•••• .. ••••••••• .. •••••• .. ••• .. ••••••••n .. • .... •••• .. •••••••••• .. ••••••• .. • .. • .. 18 
20.02 CONGES PAYES ........ m .. ••• ., ... ,....,.,.. •• ,.. •. ,.. ...... _,.,. ........... H• •• .. ••• •••H•• .. H'•• ••H ••• .... ••••.,.•• .. •••••H••• .. •,.• •-•••••-••• .. m••••••••••• .. •••• ·••••• .. ••• .. m••• •m• 18 
20.03 JOUR FER.IE SURVENANT UN IOUR DE REPOS ...................................................................................................... .., .............. H•--H••··· ... ···• l8 
20.04 EMPLOY£$ ADMISSIBLl:S AUX CONG£S PAYES .................................. mmn ............................ . . . ..... . .... .. . ........... ....................................... 18 
20.05 CONGE Oil MAL.ADIE EN REMPLACEMENT D'UN FtRll: .......................... -................. - ........................................................................... 18 

ARTICLE 2 1 - CONGES ANNUELS .................................................................................. ............................................. 19 

21.01 DURt!ll DES CONC£S ANNUELS ................. _ ..................................................................................................... ....... .................................. 19 
21.02 jOIJRS FERIES co·1NCIDANT AVEC LES CONG~S ANNUELS ...................................................................................................................... 19 
21.03 JNDEMNITE DE CONGES ANJIIUELS A I.A CESSATION ....................................................... H••·• .. •···• .. • .. • .. •·····••H••·~· ••H• • ... ····-··· .. ••••• ....... 19 
21.04 CALENORIER DES C0NCl;S ANNU.ELS ............................................ ........................................................................................ .., ......... H .. ••· 19 
21.05 CALCUL DE L'!NDEMNITI: DES CONC£S ANNUELS .................... ·-····-•··•-•····-•···•-•·•-·····-·· .................................................................. 19 
21.06 PERIOOE DE REFER.ENCE DONNANT OROIT AUX CONCES ANNUELS ................. -............... -............................................ - ................. 19 

21.07 EMPLOVE HOSPITALISE: OU MAU.DE A lA MAISON ...................................................................................... H••··-··· .. ·••H•--·-·· .. ····• .. ••··• 19 

ARTICLE 22 - CONGES DE MALADIE ......................................................................................................................... 19 

22.0 1 lA] MONT ANT DE CONG ES DE MAL.ADIE ................................................ H .................. H•• •oH• ............. . ................ ................. ..................... 19 
22.02 ACCUMULATION DfCREDrfOE CONGE DE MALADIE ........................................................................................................... H • • · .. ·····-····20 
22.03 DtouCTI0r-4 DES CONC£S OE MALADIE ·-.................................................................. ·-····· ................... ................................................... 20 
22.04 ENQUETE SUR LES CONGES OE MALAOtE ................................................................................................................................................ 20 
22.05 COMPTE·RENDU DE LA MALAOJE ..................................................... ,.. ....................... H••·•-··· ... ··••H••··-······-··· ... ···• .. ·-··· ... ··-.. ··- ··· .. 20 
22.06 CON(i~ DF. MAI.ADIE PENDANT UN CONG£ AUTORISE ........................................................................................................................... 20 
22.07 REGISTRE OES CONG8S DE MALADIE ... - ................................... -....................................................... n••····················· .. ·· ........................ 20 
22.08 EMPLOYE RECEVANT DES INDEMNITts ....................... - ................................................ -····-.. ··• ........................................................... 20 
22.09 (A) RENDEZ~VOUS ........ ............................................................................................................................................... H .. oH• • ••H••· .. ••• ••• .. ·····20 

(B) CERTIFICATtl:DICAL - .. ······---······-·· .............. - ....................................... ................................................................ ~····· .. ·· ........... ... 20 
2 2.1 Cl R ELAIS COMPSNSATOIRE ........... H ........ ....... . .. - ............... - ................ - ............................... ...... ..................... . . .......................................... 2 0 

ARTICLE 2 3 • CONCES AUTORISES ............................................................................................................................ 21 

23.01 
23.02 
23.03 
23.04 
23.05 
23.06 
23.07 
23.08 

AFFAJRES S\'N OICALES .............................................................................................................................................................................. 21 
CONGE DE DEUIL ....................... ••H•• .. "· ·-···· ......... _. ....................... - ................................................. .. . ......................... ...... . ............ . ..... 2 l 
CONGE DE MATERNITE ET PAREITTAL .................................................................. H••·~··••oH• ••h••·· ... •••• ... ••••••• .. •••• ........... - ..... - ... _· ... •••••• .. 22 
CONCt D'AUDIENCE ................................................... ................... ............................................................................................... _ ........... 22 
CONGE D'ETUOtS ................ ·••H•••H• .. -··-····••>H••····-···· .. -··-•·· ....................................................................................... .......................... 22 

CONGES AUTORISES.................................. •H••··· ·-•···•-·· ... ·--·• .. •·•• .. · ··········-····-···-.. ··-············· .......................................... _ ........ ..... 23 
CUM AT RIGOURE ux ............................................................................................................................. - .............. - ... ~·-···-•--H••··· ....... 2 3 
8 LESSURES AU TR.A VAi L ............ ·---·-····· .................. _ .............................................. ..... ......................................................... ,. ................. 2 3 

ARTICLE 2 4 ..... TRAITE::M ENT ET ALLOCA. TIO NS ..•. •+• ■ P♦■+• ... , ..... . .., .. ....... ■♦ +4 •+• .... •-t+l>♦,f ........................................ ~ .......... 1-♦ 4 ... 4 ~+• . .... •+•. 2.i ~ 
2 4.o 1 r ou R oE PA vE .•• ·-··············· ................................................ .......... ......................................................... _ .............................. •H••·· .. ····-···· 2 3 
2 4.0 2 Pit 1NC1 PE o' tcA LITt.-........... ,·-·••H••• ....... ........................ -•.•··-····· ....................................... ...... ....... . ....... ........................ . ................... 2 3 
24.03 REMUNERATION PENDANT UNE AFFECTATION PROVISOIRE-.... ~ ........................................................... " .................................... ..... 23 

~Yl 

& fd ~~ Sb 



24.04 
24.05 
24.06 
24.07 

4 

[A] p·,ut-tE 0£ l>ISPONI BIL1ra _ ___ _ , _ __ ,_. __ • __ _ ·- ·-•-···-···- ··-···- ···· ........ M .................................... " ... _ ..,. _, ... " . .. - • • - .. , - - --· 24 

[C] PRIMES DE Rllu\lS-... - ... - ... ·-·---· .. - --- --- .. - --,-•---•--- --- --- ··- --··- · .. - · •• - .............................................. _ .... _ .. ,.,- .... 24 
[D] PRJMES l)E RELAIS DE (12) OOUZE HEURES ... m ... m, .. - ... - ... ~ ... - · .. - · .... ~ ... - --•--- ·-- ·--·••M .. ,-.... - ............................... 24 
RB'PAS - ··- ··- ••t+t"•"- ·"--·-..... _ .................................. .......................................................... _ ..... n ..... _,. .......................... u ......................... - •• - • • - •• • - ··- · •-~•~·• ....... ~ ... 24 
1 NDllM NIT£ O'aTUDE- ... - .. - • .. - ---•·•---- ··-- ·--- ··" - ·"- ·"'- ··- ·----· ................... , ............................ -···-···- ··" - ··- --- ... --- --· 24 
PRIMES DE RESPONS-A811ITE ................. '" ... - ... - .. - .... - ... - ... - .. - -.- --- ---•- --- ·"~···-···---·-........................................... -.... 24 
l NSUFF!SANCE DE PA YE •• - .... _ .......... - ........... , .................................. n ...... n ..... - .... -·· - --·-··- ··- •·- - "-··"- ·"'- ·"-"··---.... 24 

ARTICLli 25 - BIEN-~RE ET REGIME D'ASSURANCES .............................. w, ....................... .................. .................. 24 

25.01 
25.02 
25.03 
25.05 

ASSURANCE GROUPE .............................................................. - ... ·- ···-···-·····-··- ··•- ·- ·•-•··- ·•-···-···-····· ........................... 24 
PAIEMl:NT CONTINU DES PRIM ES···- ···- ···-···- ··- ··· .............................................. "' ................ " •.. _, .• _ •. _ .• ,_, ___ . __ _ ._ . __ •.. 25 
UN OOMITE i'ARITAJRE ... _,._ ... ,_ ..,_ .. .-... - ... -•-·- ··•-•··- -·- ·-- ·-- ·"- ..... _ ..... _ .... _ .............................................. _ ... _ ..,_ ,. 25 
EXEMPTION DES PRIMES .................. ,_ .......... - ... - ... - .... - ... -···- ··- ··- --•-•···•-•·"---"- ···-···- ····-··· ........................................ _ ... 25 

ARTICLE 26 - CLASSIFICATION DES POSTES ET REctASSIFICATION ....... ............................................................. 25 

26.01 
26.02 
26.03 

DESCRIPTION D'EMPLOI .-................ - ....... , •. - •• ·- .. -· .. - ···- ... - -,--- --•-•·--- --.. - --.- -....... _ ................. - ................ _ ............ _ . 25 
NULL£ SUPPRESSION DES CIA<;SJFICATJONS ACTUELLES ... ................ n .... - ...... n ...... - .... - . .. - ,-- .. -•- ·- •"'H"•·-··---· .. -................. 25 
CHANCEMENTS OA/11S LA CI.ASSIRCATION-···- ····-........................................................ ,_ •••• _ ••• _ ••. - -- ···-···-•·- ··•-···-··- · 25 

ARTl,CLE 29 - ALLOCATION DE NETTOYAGE A SEC ............................................... .................................................. 26 

30.01 
30.02 
30.03 
30.04 

LU~IJ LIBRE DE HARCELEMENT ........................................ n .... n•• .. - · .. -···-· ... - .... - ..... - .... - --·- ---- --·- ·---·· · ... ... - . ... . ..... .................. 26 
TOLl!RANCE Zl!R0 •·-- ·-- ·-- ···- ···-... - ... _ ... _ ......................... ,.. ............................... _ .... " .... " •... _ ......... - ... - •. - -•- -·~·· .......... _ 26 
PLAINTB .. - ... - ·-- .. - --- --- ----·-- --- -·- ·-- .. - ····---··-·-----·-····-··· ................................................. _ ... _ ... _ .. _ .. _, __ ,.,_ .. _ 26 
CoNfl DEIN'TJAUTE. .. ,rn .. .., .... n .. ••mm•n .... _..,_ . .. _ ,.•- •"- "•-•""- •"•-•••-••-••"'- ""'- ""'M• m u••••- • .. ., .... ,. ............ .,. ... ,.. .. ,.. ....... - . .. - 26 

ARTICLE 31 - CONDITIONS GENtRALHS ... ,w ... ,, ........................ . ..................................................... ...... . ... ................ 26 

31.01 
31.02 

[NSTAUA TION ADBQUATI!.- , .. - ·- ··--··-•·- -·•-·--- · .. - --- ···~·---····-···· .. -· .............. ,.. ... ., ............... " ..... " ..... _,.._,,._ ...... - --- 2 6 
TABLEAUX D' AFFICHAGE ..................................... " ..... -.... _ .... _,.._.,. _ ___ ... ,-.-- .. ----•-·- ... - ... - ... ·-···- ············ ........................... 2 6 

ARTICLE 32 - EXEMPLAIRE DE CONVENTION ......................................................................................................... 16 

33.01 
33.02 
33.03 
33.04 
33.05 
33.06 

0UReE DE LA CONVENTION ................................................................ _ ........ ·- ···-·····-···-···-··-••··- ··- ··-· ... -••• _ ................... 26 
CHANCEMtNT A IA CONVENTION COU£CTlVE - · .. ~···- --·-•---m-•• ........ _,.. ...................................... n .... - ... - .... - .-- .. - .... ·-···• 26 
A VIS DE MODIFICATION .................... -..... - ... - ···-····-···- --·- ··- ··•- --·- -·- -·- ·····-···- ····- · .. -··• .. M••·· .. •••• .. ••••• .. ••••• .................... 2 7 
RECONDIJt.-rlON .......... .,. ... .,. ...................... mrnmm ,..., .. ..,"."''" "'"m •-m- m _ m_ •••"-••-•••- ••- ••- •••-•mMm• .. •m• .. ••mmm• 27 
EMPLOY~ oas1cNaS~-·- ·-- ·-·-•··-·-"- ·"---·- ·· .. - · .. -· .......................................................... - ... - ... - · .. - -.. -•--•- --- ·----··-- ·· .. 27 
DROITS DE. SUCCBSSION ....... -.... ,_ .... _ ... ,_,.._ .,_ ..... - .. - --- -••H•--- -·- ·-- ·-- ··--.. -···- ----............................................ -............ 2 7 

ANNEXE « B ~ ............................................................................................................................................................... 29 

GRILLES SAlARIA LES (SUITE) ............................................................................................ ....................................... 31 

AD.D6NDU M A L''E:NTENTB COLLECT"JVE ........................................................................... ., ....... , ..... ., ................................................. 32 



5 

ARTICLE 1 - PREAMBULE 

1.01 Attendu que les parties a la presente convention desirent: 

[a] Maintenir et ameliorer leurs rapports harmonieux et etablir des conditions de travail entre 
l'Employeur et le Syndicat; 

[b] Reconnaitre les a vantages mutuels decoulant des negociations et des discussions conjointes 
portant sur toute question relative aux conditions de travail, a l'emploi, aux services; 

[c] Encourager l'efficacite au travail; 

[d] Favoriser le bien-etre physique et moral et la securite de tous !es employes faisant partie de 
!'unite de negociation; et 

[ e] Considerer !es dispositions pour un service adequat aux locataires de la Villa des Jardins Inc. 
comme etant d'importance primordiale aux deux parties. 

ARTICLE 2 - DROITS DE LA DIRECTION 

2.01 Le Syndicat reconnait et accepte les droits et pouvoirs de l'Employeur en matiere de gestion de 
son etablissement et du personnel qui y travaille sous reserve des dispositions de la presente 
convention. 

ARTICLE 3 - RECONNAISSANCE ET NEGOCIATIONS 

3.01 Unite de negociation - L'Employeur reconnait le Syndicat canadien de la fonction publique et 
sa section locale 2373 comme unique agent negociateur de tous les employes vises par la 
presente convention a !'exception du Chef des services alimentaires, Chef du services des 
soins, Surveillant des services d'entretien general et menager et des employes exclus en 
application de l'ordonnance d'accreditation rendue par la Commission des relations 
industrielles du Nouveau-Brunswick et s'engage a negocier avec le Syndicat ou tout comite 
autorise par ce dernier, toute question relative au rapport existant entre Jes parties aux 
presentes dans le but de regler paisiblement et amicalement tout litige qui pourrait survenir 
entre Jui et le Syndicat. 

3.02 Taches reservees aux employes de l'unite de negociation - Une personne ne faisant pas 
partie de l'unite de negociation ne doit pas occuper le poste d'un employe faisant partie de 
!'unite de negociation sauf pour fins de formation, d'experience ou en cas d'urgence lorsque les 
employes reguliers ne sont pas disponibles et sous reserve que l'accomplissement de ces taches 
ne reduise pas le nombre normal d'heures de travail (ou le salaire) d'un employe. 

3.03 Volontaire - Le personnel peut etre aide par des volontaires dans !es services auxiliaires aux 
locataires de la Villa des Jardins dans des taches non comprises dans les descriptions de postes 
des employes, et ils ne doivent pas enlever de travail aux employes reguliers ou aux employes 
non reguliers. Ces volontaires ne sont pas vises par la presente convention. 

ARTICLE 4 - DEFINITIONS 

4.01 Employe designe, aux fins de la presente convention, une personne a l'emploi de l'Employeur 
qui est designee dans l'une ou l'autre des classifications a !'annexe A de la presente convention. 

4.02 Employe en periode de probation, aux fins de la presente convention, designe la periode ~~ 
durant laquelle est evaluee la competence d'un nouvel employe. Apres avoir complete quatre \} 
cent c!nq~ante ( 450) heures de travail, l'employe devient un employe regulier ou un empl~ye f f 
non reguher. ,,{\ J_.P ~ 

{)y •~ y I / \\\1 i'I'\ 
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4.03 [a] Employe regulier a temps plein, (ci-apres appele employe regulier) designe, aux fins de 
la presente convention, un employe qui travaille conformement a !'article 18.01. II beneficie 
egalement de tous les avantages prevus par la presente convention, ou a la demande de 
l'employe, ayant moins de trois (3) annees de services, celui-ci pourra beneficier du 
taux englobant tout selon ]'annexe Bet C, a !'exception des articles 20, 22. 

4.04 

4.05 

[b] Employe a temps partiel regulier, (ci-apres appele employe regulier) designe, aux fins de 
la presente convention, un employe qui travaille normalement et de fa~on reguliere pendant 
un nombre d'heures inferieur a celui qui est prevu a l'article 18.01. 11 beneficie egalement 
de tous Jes avantages prevus par la presente convention au prorata, ou a la demande de 
I'employe, ayant moins de trois (3) annees de services, celui-ci pourra beneficier du 
taux englobant tout selon )'annexe Bet C, a !'exception des articles 20, 22. 

Nonobstant les articles 4.03 [a] et [b], les nouveaux employes embauches apres la 
signature de l'entente collective, seront paye aux taux salariaux reguliers. Tous les 
employes a temps plein et a temps partiel, ayant deja opte pour le salaire au taux « 
englobant tout» selon l'annexe Bet C pourront y demeurer jusqu'au 31 mai 2027. 

[c] Employe non regulier, (occasionnel) designe, aux fins de la presente convention, un 
employe qui ne remplit pas un poste a temps plein regulier ou a temps partiel regulier. 
Celui-ci est place sur une liste selon l'ordre de son anciennete et appele pour du travail 
disponible selon cet ordre, sa classification et son departement. Ces employes non reguliers 
doivent deployer tousles efforts possibles pour etre disponibles au travail. Cet employe est 
paye au taux « englobant tout» selon l'annexe Bet C ou au taux regulier selon le choix 
de l'employe, mais ne pourra pas retourner aux taux « englobant tout ». Il beneficie de 
tous les avantages de !'entente collective, a !'exception des articles : 17, 20, 22, ou a la 
demande de l'employe peut beneficier des avantages prevus par la presente convention. 

Nonobstant aux articles ci-dessus, quant aux employes qui re~oivent le salaire « englobant tout», 
travaillent un jour ferie selon I'article 20.01, ils doivent etre remuneres pour le quart de travail 
selon les heures a l'horaire et remuneres au taux et demi et n'ont pas droit a une journee de 
repos alternatif. 

[d] Reduction de relais de travail : sur demande ecrite et avec l'autorisation de l'Employeur, 
un employe a temps plein peut reduire le nombre de ses relais de travail hebdomadaire. Cette 
autorisation de l'Employeur n'aura pas comme consequence d'abolir un poste a temps plein. 
Dans l'eventualite que l'employe quitte le poste a temps plein, les dispositions de la 
convention collective sur l'affichage s'appliqueront. La demande de l'employe ne devra pas 
etre refusee sans raison valable, celle-ci ne devra pas etre pour une periode de moins d'une 
annee (ter avril au 31 mars) autorise par l'Employeur et devra etre revue annuellement pour 
toute autorisation subsequente. L'accumulation des avantages sociaux sera calculee au 
prorata pour les employes qui reduisent leurs relais de travail hebdomadaire. 

Heures de travail designent, aux fins de la presente convention, le nombre d'heures durant 
lesquelles l'employe doit travailler. 

Anciennete designe, aux fins de la presente convention, la duree d'emploi au service de 
l'Employeur, calculee, sauf dispositions contraires de la presente, a l'echelle de !'ensemble de 
l'unite de negociation. Lorsque la periode de probation definie a l'article 4.02 est completee, 
l'anciennete de l'employe remonte a la date d'embauche selon les heures accumulees payees 

comme suit: .. ~f 
ti\ (\(\JM S~ 
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1. Une annee de service pour Jes employes faisant des reJais de (8) huit heures, 
travaillant 7.5 heures signifie une annee completee de service representant mille neuf
cent-cinquante (1,950) heures accumulees payees. 

2. Une annee de service pour Jes employes (cuisinier) faisant des relais de (11.25) onze 
et quart (¼) d'heures, travaillant 10.25 heures, signifie une annee completee de 
service representant mille huit cent soixante-cinq et demie (1,865.5) heures 
accumulees payees. 

3. Une annee de service pour Jes employes aux soins infirmiers faisant des relais de (12) 
douze heures, travaillant 11 heures, signifie une annee completee de service 
representant deux mille deux (2,002) heures accumulees payees. 

Le calcul d'une annee de service mentionne ci-dessus inclus les periodes d'absence, sans 
remuneration pour vaquer aux affaires syndicates. 

4.06 Conge de maladie designe, aux fins de la presente convention, la periode de temps durant 
laquelle un employe est en conge paye en raison de maladie, d'incapacite ou a la suite d'un 
accident pour lequel aucune indemnite ne lui est versee en application de la Loi sur /es accidents 
du travail. 

4.07 Avancement designe, aux fins de la presente convention, le passage d'une classification a une 
autre classification ou le salaire maximum est plus eleve. 

4.08 Grief designe, aux fins de la presente convention, tout litige survenant entre l'Employeur et un 
employe ou entre l'Employeur et le Syndicat. 

4.09 Application du feminin ou du pluriel - Dans la presente convention, le masculin comprend 
le fem in in et le singulier comprend le pluriel lorsque le contexte l'exige. 

ARTICLE 5 -ABSENCE DE DISCRIMINATION 

5.01 Absence de discrimination de la part de l'Employeur - Aucune discrimination, ingerence, 
restriction ou coercition en matiere de taux de traitement, de formation, de perfectionnement, 
d'avancement, de mutation, de mise en disponibilite, de rappel, de discipline, de congediement 
ne doit etre exercee envers un employe pour raisons de race, croyances, couleur, nationalite, 
attaches politiques ou religieuses, sexe, etat matrimonial, ou a cause de son appartenance ou de 
ses activites syndicates. 

5.02 Harcelement au travail - L'employeur et les employes sont responsable d'assurer un milieu 
de travail securitaire ou tous les employes sont traites avec respect et <lignite. Dans cet 
environnement, ii n'y aura pas de comportements discriminatoires, d'harcelement, de conflits 
de travail perturbateurs, ni aucune conduite irrespectueuse, ni violence au travail. 

De plus, les parties conviennent qu'un milieu de trava il respectueux inclut un milieu exempt de 
tout danger tel que defini dans la Loi sur la sante et la securite au travail du Nouveau-Brunswick. 

ARTICLE 6 - AFFILIATION SYNDICALE 

6.01 Maintien d'adhesion - Tousles employes qui sont actuellement membres du Syndicat doivent 
le demeurer comme condition d'emploi. Tousles nouveaux employes de l'Employeur devront 
adherer et demeurer membres du Syndicat comme condition d'emploi. 
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ARTICLE 7 - PRELEVEMENT DES COTISATIONS SYNDICALES 

7.01 Prelevement - L'employeur doit retenir sur le salaire de chaque employe les cotisations 
mensuelles dues au Syndicat dont le montant est prevu dans les Statuts ou les reglements du 
Syndicat, et ce debutant le mois suivant la date d'embauche de l'employe. 

7.02 Retenues - Les sommes doivent etre retenues a chaque periode de paie et remises au 
secretaire-tresorier du Syndicat a la derniere paie du mois. Elles doivent etre accompagnees 
d'une liste des noms, adresses et classifications, ainsi que du montant de deductions de chaque 
employe sur le salaire duquel !es retenues ont ete effectuees. 

7.03 Information aux nouveaux employes - L'Employeur accepte d'informer les nouveaux 
employes de !'existence de la convention collective et d'expliquer le prelevement des cotisations. 

7.04 Cotisations payees sur formulaire T-4 - L'Employeur doit inscrire sur la formule T-4 de 
chaque employe le montant des cotisations payees au cours de l'annee precedente. 

7.05 Renseignements et conge sans solde pour la perception et l'autorisation des cotisations 
- l'Employeur devra fournir : 

[a] Un tableau electronique (Excel) dans lequel sera identifie la periode de paie correspondant 
aux sommes per~ues, ainsi que les renseignements suivants pour chaque employe au sein 
de )'unite d'accreditation : nom, statut d'emploi (temps plein, saisonnier, occasionnel, 
probation, temporaire), classe/titre d'emploi, departement, revenu ordinaire, horaire de 
travail et total des heures travaillees. Ce tableau sera envoye au secretaire-tresorier de la 
section locale du Syndicat et au conseiller syndical national au plus tard dix (10) jours 
apres la fin de chaque mois. 

[b] Un conge paye pour activites syndicates selon I'article 23.01 [a] et un acces au lieu de travail 
pendant Jes heures de travail, pour que le Syndicat puisse rencontrer chaque employe 
appartenant a l'unite d'accreditation. 

7.06 Acces aux lieux de travail - L'Employeur autorisera le representant designe par le Syndicat a 
entrer sur les lieux de travail pour rencontrer les employes couverts par la presente convention 
collective pendant leur pause-repas et leurs autres pauses, qu'elles soient remunerees ou non. 

ARTICLE 8 - CORRESPONDANCE 

8.01 Correspondance - Toute correspondance entre !es parties portant sur la presente ou en 
decoulant doit se faire par l'entremise du Directeur general et du secretaire du Syndicat. 

ARTICLE 9 - COMITE OUVRIER PATRONAL 

9.01 Creation du comite - Les parties aux presentes reconnaissent les avantages qui peuvent 
decouler d'un comite ouvrier-patronal et doivent creer un tel comite dans l'etablissement. II 
est convenu que ce comite sera compose d'un nombre egal de representants patronaux et 
syndicaux et ii devra etablir son mandat conformement aux dispositions de I'article 9.02. Les 
reunions sont tenues au besoin, a la demande de l'une des parties. 

9.02 

9.03 

Competence du comite - Le comite n'a aucune competence dans les questions salariales ou 
autres assujetties aux negociations collectives, ni dans l'application de la presente convention 
collective. 

Pouvoirs du comite - Le comite ne doit pas outrepasser les responsabilites incombant a tout OIA 
autre comite syndical ou patronal et ses decisions ou conclusions arretees au cours des ~r \ 

C,f (j) .;/rt fM~i 
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discussions ne lient ni le Syndicat ou ses membres ni l'Employeur. Le Comite peut cependant 
presenter au Syndicat et a \'Employeur les recommandations decoulant de leur discussion. 

9.04 Discussion du comite - Le comite peut discuter certains sujets tels que I'horaire de travail, les 
heures de repas, l'horaire de vacances, ainsi qu'autres sujets relatifs. 

9.05 Assemblees syndicales - L'employeur permettra au Syndicat d'organiser des assemblees 
syndicales dans ses locaux, sans frais. 

ARTICLE 10-COMITE DE NEGOCIATIONS 

10.01 Comite de negociations - Le comite doit etre nomme et sera compose de pas plus de trois (3) 
membres agissant comme agents de l'Employeur et de pas plus de trois (3) membres du 
Syndicat, agissant comme agents du Syndicat. 

10.02 Mandat du comite de negociations - Toutes les questions d'interet commun relatives aux 
negociations collectives doivent etre renvoyees au comite de negociations pour en discuter et 
arriver a une entente. 

10.03 Representants - Le Syndicat peut, en tout temps, avoir recours a des representants du Syndicat 
canadien de la fonction publique lorsqu'il traite ou negocie avec l'Employeur et celui-ci peut 
avoir recours a toutes personnes qu'il estime necessaire lorsqu'il traite ou negocie avec le 
Syndicat. 

ARTICLE 11 - PROCEDURES APPLICABLES AUX GRIEFS 

11.01 Choix des delegues syndicaux - Afin de regler les griefs, l'Employeur reconnait le droit que 
possede le Syndicat de nommer ou elire des delegues syndicaux dont la fonction est d'aider 
l'employe qu'il represente a rediger et a presenter son grief conformement a la procedure 
applicable aux griefs. 

11.02 Noms des delegues syndicaux - Avant que l'Employeur ne soit tenu de \es reconnaitre, le 
Syndicat doit Jui faire parvenir par ecrit le nom des delegues syndicaux, dont le nombre ne doit 
pas etre superieur a deux (2) et le(s) service(s) qu'il represente. L'Employeur doit etre informe 
par ecrit de tout changement de delegues syndicaux dans les vingt et un (21) jours suivant la 
nomination. 

11.03 Comite des griefs - Les delegues syndicaux choisis constituent le comite de griefs et 
demeurent membres du comite aussi longtemps qu'ils sont employes ou jusqu'a ce que le 
Syndicat informe l'Employeur d'un changement. Le Syndicat en designera un comme delegue 
en chef. 

11.04 Signification des griefs - Nut delegue syndical ne doit quitter son lieu d'emploi avant d'obtenir 
la permission de son surveillant immediat ou de son chef de service. La permission ne doit pas 
etre refusee sans raison valable. A son retour, le delegue syndical doit se presenter a son 
surveillant. 

11.05 Reglement par discussion - Les parties conviennent qu'un employe qui se juge Iese soit incite 
a discuter du sujet avec son surveillant immediat en compagnie de son delegue syndical dans 
!es dix (10) jours de travail de l'avenement des circonstances qui ont donne lieu a la plainte ou 
a !'infraction alleguee de cette convention et avant que ne soit amorcee la premiere etape de la 
procedure applicable aux griefs. 

11.06 Reglements des griefs : 

Premiere etape - Lorsque la question en litige ne peut etre solutionnee par \es discussions ..D ~ 
prevues a !'article 11.05, l'employe, avec son delegue syndical, peut soumettre par ecrit un grief q-1 \ 

/' f\' 
cfi ~ ~t. ~\ 5b 
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a son surveillant dans les quinze (15) jours de travail des circonstances qui ont donne lieu au 
grief. Le surveillant doit donner sa decision par ecrit dans les quinze (15) jours de travail qui 
suivent la reception du grief. 

Deuxieme etqpe - Si aucun reglement satisfaisant n'est obtenu dans !es quinze (15) jours de 
travail de la decision rendue par le surveillant, le grief doit etre soumis au directeur general par 
le Comite des griefs qui s'occupe de I'employe en question. Le directeur general doit rendre une 
decision par ecrit dans !es quinze (15) jours de travail de la reception du grief. 

Troisieme etape - Si aucun reglement satisfaisant n'est obtenu a la deuxieme etape, le Syndicat 
peut, dans !es quinze (15) jours de travail de la reception de Ia decision du directeur general 
prevue a la deuxieme etape, donner par ecrit a l'Employeur un avis de son intention de 
soumettre le litige a !'arbitrage conformement a !'article 12. 

11.07 Grief au niveau syndical ou en matiere d'application - En cas de litige portant sur 
)'application generale ou )'interpretation de la presente ou en cas de grief signifie par un groupe 
d'employes ou le Syndicat, l'etape 1 de !'article 11.06 peut etre omise. 

11.08 Vice de forme ou de procedure - Aucun grief ne doit etre rejete pour defaut de formalite ou 
vice de forme et le comite d'arbitrage peut autoriser toute modification necessaire ; de plus, ii 
peut ignorer tout defaut de procedure afin de determiner le veritable litige et de rendre une 
decision basee sur des principes d'equite et de justice. 

ARTICLE 12 - ARBITRAGE 

12.01 

12.02 

12.03 

12.04 

12.05 

12.06 

Composition du comite d'arbitrage - Lorsque l'une ou l'autre des parties demande qu'un 
grief soit soumis a l'arbitrage, elle doit le signifier a l'autre partie par courrier recommande et 
donner le nom de son representant du comite d'arbitrage. L'autre partie doit faire de meme 
dans !es dix (10) jours de la reception de l'avis. Les deux personnes doivent alors se reunir et 
choisir un president impartial. Siles parties sont d'accord, le comite d'arbitrage peut etre forme 
d'un seul arbitre. 

Defaut de nomination - A defaut de nomination d'un arbitre par le recipiendaire de l'avis en 
cas de mesentente quant au choix d'un president dans les (7) sept jours suivant leur 
nomination, le Ministre du travail doit, a la demande de l'une ou l'autre partie, nommer l'arbitre 
OU le president. 

Procedures du comite - Le comite peut etablir ses propres procedures mais devra donner 
toutes les possibilites a toutes !es parties de presenter la preuve et d'y faire des soumissions. 
Le comite doit entendre la cause et rendre une decision dans !es dix (10) jours de la nomination 
du president. 

Decision du comite - Une decision majoritaire constitue la decision du comite. A defaut de 
decision majoritaire, la decision du president sera finale, definitive et lie toutes les parties. Le 
comite d'arbitrage ne peut, en aucun cas, modifier la presente convention ou l'une de ses 
dispositions. Toutefois, le comite peut regler tout grief decoulant d'un congediement ou d'une 
mesure disciplinaire selon un mode qu'il estime juste et equitable. 

Desaccord sur la decision - En cas de desaccord quanta !'interpretation d'une decision, l'une 
ou l'autre partie peut demander au president du comite d'arbitrage de convoquer une reunion 
du comite afin de preciser la decision. Le comite doit agir dans les trois (3) jours de la demande. 

i~ 
~~~st 

Depenses du comite - Chaque partie doit payer: d) 
1. les frais et depenses de la personne qu'elle nomme; 
2. la moitie des frais et depenses du president, ou du seul arbitre. (Y 

1,rf. 
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12.07 Modification des delais - Les delais applicables aux procedures de griefs et d'arbitrage 
peuvent etre allonges sur le consentement des parties a la presente convention. 

12.08 Temoins - Les parties peuvent, a n'importe quelle etape de la procedure applicable au grief ou 
a !'arbitrage, avoir recours a !'aide de l'employe affecte comme temoin et tout autre temoin. 
Toute disposition raisonnable sera prise pour permettre aux parties en cause ou a l'arbitre 
l'acces aux locaux de l'Employeur pour constater toutes conditions de travail qui pourraient 
etre pertinentes aux reglements du grief. 

ARTICLE 13- GREVES ET LOCK-OUT 

13.01 Greves et lock-out - II ne doit survenir ni greve ni lock-out pendant la duree de la presente 
convention. 

13.02 Loi - En cas de greve legate, Jes stipulations de la Loi sur /es relations industrielles du Nouveall
Brunswick doivent prevaloir. 

ARTICLE 14-CONGEDIEMENT, SUSPENSION ET MESURES DISCIPLINAIRES 

14.01 Representation prealable a la discipline - Tout employe faisant face a une action 
disciplinaire en ce qui concerne un ou plusieurs incidents doit avoir !'occasion de repondre 
avant que toute action disciplinaire ne soit prise. L'employe adroit a la presence d'un conseiller 
syndical a toute rencontre concernant une enquete qui pourrait mener a une action 
disciplinaire. 

Une « mesure disciplinaire » est prise lorsqu'un employe a un comportement fautif et 
l'employeur vise a corriger ce comportement. 

Avant d'imposer une mesure disciplinaire, l'employeur se doit de respecter une gradation des 
sanctions: 

► Avis verbal 
► Avis ecrit 
► Courte suspension (moins de 5 jours) 
► Longue suspension (plus de 5 jours) 
► Congediement 

14.02 Avertissement - L'Employeur ou son representant peut, lorsqu'il l'estime necessaire, 
reprimander un employe, de fa~on a indiquer que le congediement puisse decouler si cet 
employe ne parvient pas avant un jour donne a ameliorer son travail jusqu'a la norme exigee. 
L'Employeur doit, dans les cinq (5) jours qui suivent, donner au secretaire du Syndicat avec une 
copie a l'employe !es details ecrits de cette reprimande. Lorsque l'Employeur estime necessaire 
de reprimander un employe, ii doit le faire en prive, principalement dans un bureau particulier, 
et en presence d'un delegue syndical. 

14.03 Procedures de congediement - Un employe ne peut etre suspendu ou congedie que pour un 
motif valable. Lorsqu'un employe est suspendu ou congedie, ii faut lui donner la raison de sa 
suspension ou de son congediement en presence d'un delegue syndical, ou, si celui-ci n'est pas 
disponible, un membre du Syndicat de son choix. L'Employeur doit, sans delai, donner par ecrit 
a l'employe congedie ou suspendu, de meme qu'au Syndicat, les raisons justifiant cette 
suspension ou ce congediement. 

14.04 Omission d'etapes de la procedure applicable aux griefs - Lorsque la section locale estime 
que le congediement ou la suspension est sans motif valable, l'employe adroit a une audience 
telle que prevue a !'article 11, Procedure applicable aux griefs, et la premiere etape doit etre j) \i\ 
omise dans un tel cas. ~ ~{"'\ ff \ 

v~ ~~ s6 . 
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14.05 Suspension et congediement sans motif valable - Lorsqu'une enquete revele que la 
suspension ou le congediement d'un employe est sans motif valable, ce dernier doit 
immediatement reintegrer son ancien poste sans perte d'anciennete et recevoir une 
remuneration egale au salaire qu'il aurait du recevoir pendant la prochaine periode de paye 
precedant la suspension ou le congediement ou a toute autre disposition concernant 
l'indemnisation juste et equitable de l'avis des parties ou d'un comite d'arbitrage en cas 
d'intervention de celui-ci. 

14.06 Dossier d'un employe - Un employe qui en fait la demande pourra, pendant les heures 
normales de bureau, consulter tout document de son dossier personnel ayant trait a des 
mesures disciplinaires inscrites ou prises contre lui et en faire une photocopie, le tout en 
presence d'un membre de la direction. 

14.07 Rapport - Un rapport de mesure disciplinaire doit etre enleve du dossier d'un employe apres 
l'echeance de dix-huit (18) mois, pourvu qu'aucune autre mesure disciplinaire ne fut 
enregistree pendant cette periode. 

14.08 Suspension sans remuneration - Une suspension sans remuneration doit etre pour une 
periode de temps specifique et ne doit pas depasser vingt (20) jours de travail. 

ARTICLE 15 - ANCIENNETE 

15.01 Liste d'anciennete 
Une liste d'anciennete mise a jour de tous les employes incluant les employes en periode de 
probation doit etre envoyee au Syndicat et affichee sur les tableaux d'affichage au plus tard le 
15 janvier, le 15 mai et le 15 septembre de chaque annee. Cette liste doit indiquer le nombre total 
d'heures d'anciennete de la periode precedente, le nombre total d'heures d'anciennete de la 
periode courante et le nombre total d'heures d'anciennete entre la date d'embauche et la fin de 
la derniere periode complete de paye avant le 31 decembre, le 30 avril et le 31 aout 
respectivement. L'Employeur se servira de cette liste pour faire des affectations de travail et/ou 
pour rappeler les employes a temps partiel. Toute modification a l'horaire des employes due a 
l'affichage de la liste d'anciennete doit etre mise en vigueur au prochain horaire de travail suivant 
l'affichage de la liste d'anciennete. 

15.02 Perte d'anciennete - Nul employe ne doit perdre son anciennete s'il est absent du travail a 
cause de maladie, d'accident, de mise en disponibilite ou en cas d'absence autorisee par 
l'Employeur. L'employe perd seulement son anciennete dans les cas suivants: 

[a] Lorsqu'il est congedie avec raison et ne reintegre pas son poste; 

[b] Lorsqu 'ii demissionne; 

[ c] Lorsqu'il s'absente de son travail pendant plus de cinq (5) jours de travail sans en avertir 
son Employeur a moins qu'il Jui soit impossible de le faire; 

[d] Lorsqu'en cas demise en disponibilite, ii ne retourne pas a son travail dans les sept (7) jours 
civils suivant la reception d'un avis par courrier recommande lui demandant de le faire sauf 
en cas de maladie ou autres motifs valables. 11 incombe a l'employe de fournir son adresse 
a l'Employeur; 

[e] Lorsqu'il est mis en disponibilite pendant une periode de vingt-quatre (24) rnois; 

[t] Lorsqu'un employe non regulier ne se presente pas au travail sans raison valable pour une 
periode de deux (2) mois consecutifs, l'Employeur peut enlever son nom de la liste d'appel. g ~ 

CfJ qJ fH -rr<Sl"\~b 
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15.03 Mutation etanciennete en dehors de l'unite de negociation - Nu! employe ne doit etre mute 
en dehors de !'unite de negociation sans son consentement. Si un employe est mute a un poste 
en dehors de !'unite de negociation, ii conserve l'anciennete qu'il avait accumulee au moment 
du depart, mais cesse d'en accumuler. Un employe mute adroit a une periode de six (6) mois 
dans laquelle ii peut reprendre un poste au sein de !'unite de negociation. S'il retourne durant 
la periode de six (6) mois, ii doit recevoir un emploi compatible avec son anciennete. Ce retour 
ne doit pas entrainer la mise en disponibilite ou le deplacement d'un employe comptant plus 
d'anciennete. 

15.04 Employes en periode de probation - Les nouveaux employes doivent completer une periode 
de probation de quatre cent cinquante ( 450) heures de travail a partir de la date d'embauche. 
Ces employes ont les memes droits et privileges prevus par la presente convention sauf ceux 
relatifs au congediement. Les employes en periode de probation, peuvent etre congedies en 
tout temps sans avoir le droit de recourir a la procedure applicable aux griefs a moins que le 
Syndicat estime que le congediement est le resultat de mesures discriminatoires stipulees a 
!'article 5. L'anciennete d'un employe ayant complete sa periode de probation remonte a la 
date initiate d'embauche. 

15.05 Maintien de l'anciennete - En cas de fusion ou d'amalgamation de l'une ou de plusieurs 
exploitations ou activites entre l'Employeur et un autre, le premier convient de maintenir des 
droits d'anciennete de tousles employes avec le dernier. 

ARTICLE 16-VACANCES, AVANCEMENT ET CHANGEMENTS 

16.01 [a] Poste vacant - Un poste devient vacant selon ce qui suit: 

i) Lorsqu'un employe subit une perte d'anciennete selon !'article 15.02; 

ii) Lorsqu'un employe prend sa retraite. 

[b] Poste vacant temporaire - un poste devient vacant temporaire selon les conditions 
suivantes: 

i) Lorsqu'il est reconnu qu'un employe est en conge pour plus de trois (3) mois a l'avance, 
ou indetermine, et ce selon l'article 22 et 23; 

ii) Lorsqu'il est reconnu que \'employe re~oit des indemnites en vertu de la Loi sur /es 
accidents du travail pour plus de trois (3) mois ou pour une periode indeterminee 
depassant trois (3) mois. 

[ c] Affichage - Lorsqu'un poste est vacant selon l'article 16.01 [a] ou 16.01 {b] ou une nouvelle 
position est creee au sein de l'unite de negociation, l'Employeur doit en aviser le Syndicat 
par ecrit et doit afficher le poste sur tous tableaux d'affichage clans les cinq (5) jours de 
travail suivant la vacance du poste et ce, pendant au moins une semaine afin que tous les 
membres soient avises de la position vacante ou position nouvelle. Le norn du candidat 
choisi doit etre affiche dans !es quatorze (14) jours de calendrier suivant la cloture du 
concours, a moins d'entente mutuelle entre le Syndicat et l'Employeur. 

16.02 Renseignements sur l'affichage des postes - Les avis doivent donner les renseignements 
suivants: 

► Description de l'emploi; 

► Heures de travail; 

► Qualifications; 

► Connaissance et formation academique requise; r!J 
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► Capacites; 

► Salaire ou bareme ou taux de salaire; 

► Date d'entree en service pour les employes de l'unite syndicale. 

Ces criteres ne doivent pas etre etablis de fai;on arbitraire ou discriminatoire. 

16.03 Mode de nomination - Lors de changement au sein du personnel, de mutations ou 
d'avancement, ii faut nommer parmi les candidats qui repondent aux exigences necessaires de 
l'emploi prevu a l'affiche, celui qui compte le plus d'anciennete. 

16.04 Periode d'essai - Le candidat choisi doit etre place en periode d'essai pendant deux cent dix 
(210) heures de travail. Advenant que le service s'avere satisfaisant, cette nomination doit 
devenir permanente apres la periode de deux cent dix (210) heures de travail. La periode 
d'essai peut etre prolongee d'un com mun accord entre Jes parties. Done, lors de changements 
au sein du personnel, de mutations ou d'avancements, ii faut nommer, parmi Jes candidats qui 
repondent aux exigences necessaires de l'emploi qui ont ete affiches, celui ou celle qui compte 
le plus d'anciennete le jour de l'affichage. Si le candidat choisi demontre pendant la susdite 
periode d'essai qu'il n'est pas a la hauteur de la tache ou s'il pense qu'il n'est pas en mesure 
d'assumer Jes fonctions exigees, ii doit retourner a son ancien poste sans perdre son anciennete 
ni son ancien salaire. Tout autre employe qui avait fait l'objet d'avancement ou de mutation a 
cause du remaniement des postes doit retourner a son ancien poste sans perte d'anciennete ou 
ancien salaire, le poste sera octroye au prochain postulant senior jusqu'a l'ecoulement de la liste 
de postulants. 

16.05 Avis au Syndicat - Le Syndicat doit etre tenu au courant tous Jes mois des nominations, 
embauches, mises en disponibilite, mutations, rappels, cessations d'emploi et des employes qui 
ont complete leur periode d'essai et\ou de probation. 

16.06 Retablissement d'un employe - Lorsqu'un employe atteint d'incapacite par handicap ou 
maladie, ou a cause de son age avance ou d'invalidite provisoire, est incapable d'exercer ses 
fonctions regulieres, l'Employeur va faire tousles efforts raisonnables pour retablir l'employe 
dans un poste ou un emploi compatible a son invalidite, sa capacite ou son age. L'Employeur 
ne doit remplacer aucun autre employe de son poste pour accomplir ce retablissement, sauf un 
employe en periode de probation. 

ARTICLE 17 - MISE EN DISPONIBILITE ET RAPPEL 

17.01 Procedures demise en disponibilite et de reembauche 

[a] Les deux parties reconnaissent que la securite d'emploi doit augmenter 
proportionnellement a la duree du service. Par consequent, en cas demise en disponibilite, 
les employes doivent etre mis a pied en commeni;ant par celui qui compte le moins 
d'anciennete dans le departement. 

[b] Un employe affecte par une mise en disponibilite dans son departement a droit de 
revendiquer l'emploi d'un autre employe dans tout autre departement sujet aux conditions 
suivantes: 

i) Qu'un tel autre employe ait moins d'anciennete que l'employe affecte; 

ii) Que l'employe revendiquant un tel poste possede la competence pour accomplir les 
taches de ce poste. 

[ c] Les employes doivent etre rappeles par ordre d'anciennete sous reserve qu'ils puissent faire D IA 

le travail demandt\. CJ qJ I,;{ f{<)rf\':;)~' 
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17.02 Nouvel employe - Aucun nouvel employe ne doit etre embauche avant que les employes qui 
ont ete mis a pied aient eu l'occasion de revenir au travail. 

17.03 Avis demise en disponibilite - L'Employeur doit informer les employes reguliers qui seront 
mis a pied quatorze (14) jours avant la mise en disponibilite. Si l'employe regulier mis a pied 
n'a pas eu l'occasion de travailler son nombre de jours habituels apres l'avis de mise en 
disponibilite, ii doit etre remunere pour toute perte de salaire lors de la periode pendant 
laquelle aucun travail n'etait disponible. L'employe regulier qui demissionne doit en informer 
son Employeur quatorze (14) jours avant la date de demission. 

17.04 Griefs decoulant des mises en disponibilite - Les griefs decoulant des mises a pied a cause 
d'une diminution du personnel doivent etre entrepris a la troisieme etape de la procedure 
applicable aux griefs. 

17.05 Lettre de reference - L'employe qui le demande recevra une lettre de reference au moment 
de sa cessation d'emploi. 

ARTICLE 18 · HEU RES DETRA VAIL 

18.01 Heures de travail 

[a] Heures regulieres de travail- La journee normale de travail est de sept heures et demie 
(7.5) heures et dix (10) heures a !'exclusion du temps du repas. La semaine normale de 
travail est de trente-sept heures et demie (37.5) et trente-cinq (35) heures en moyenne sur 
une periode de quatre (4) semaines. L'Employeur et le Syndicat doivent etablir la periode 
de quatre ( 4) semaines, divisee en periodes de deux (2) semaines. 

[b] Aucun employe ne sera demande de travailler plus de sept (7) jours consecutifs pour les 
relais de 8 heures et pas plus de trois (3) jours consecutifs pour les relais de onze heures 
et quart (11.25) (Cuisinier). 

[c] Aucun relais ne sera d'une duree de mains de trois heures et demie (3.5). 

[d] Employe a temps partiel regulier et employe non regulier - A la discretion des employes 
mentionnes ci-dessus, les employes peuvent etre demandes de travailler plus de sept (7) 
jours consecutifs jusqu'a un maximum de trente-sept heures et demie (37.5) par semaine en 
moyenne sur une periode de quatre ( 4) semaines. Egalement, a la discretion des employes 
occasionnels travaillant comme « Cuisinier » peuvent etre demandes de travailler plus de 
trois (3) jours consecutifs jusqu'a un maximum de trente-cinq (35) heures par semaine en 
moyenne sur une periode de quatre ( 4) semaines. 

[e] Heures regulieres de travail - (Cuisinier) La journee reguliere de travail sera de dix 
heures et quart (10.25) a )'exclusion de temps de repas. La periode de deux (2) 
semaines regulieres de travail doit etre de soixante et onze heures et trois quarts 
(71. 7 5). L 'Employeur et le Syndicat doivent etablir la periode de quatre ( 4) semaines, 
divisee en periodes de deux (2) semaines. 

HEURES DE TRAVAIL AU DEPARTEMENT DES SOINS INFIRMIERS DE L'UNITE «JG» 

[fJ Heures regulieres de travail - La journee reguliere de travail sera de onze heures (11) a 
l'exclusion du temps de repas. La periode de deux (2) semaines regulieres de travail doit 
etre de soixante-dix-sept (77) heures. L'Employeur et le Syndicat doivent etablir la periode 
de quatre (4) semaines, divisee en periodes de deux (2) semaines. 

[g] Aucun employe regulier travaillant des relais de onze (11) heures ne sera demande de -tt\ 
travailler plus de trois (3) jours consecutifs. D ·j, v- if_~,;~~" 
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[h] Nul employe a temps partiel ne doit travailler plus de quatre (4) jours consecutifs, a moins 
d'entente mutuelle contraire. 

18.02 Periode de repas 

[a] La periode de repas doit etre d'une duree de trente (30) a soixante (60) minutes par relais. 
A la demande de l'employeur, si l'employe doit demeurer au travail durant la periode de 
repas, il sera paye durant cette periode aux taux pour les heures supplementaires. 

[b] Les periodes des repas pour les employes faisant !es relais de douze (12) heures doivent 
etre d'une duree minimale de soixante (60) minutes par relais repartie en deux repas soit: 
trente (30) minutes pour le premier repas (diner) et trente (30) minutes pour le deuxieme 
repas (souper) ayant un intervalle de trois heures et demie (3.5) et cinq (5) heures. A la 
demande de l'employeur par ecrit, si l'employe doit demeurer au travail durant la periode 
de repas, ii sera paye durant cette periode aux taux supplementaires pour ces heures. 

18.03 Periode de repos 

[a] Tousles employes ont droit a une periode de repos de quinze (15) minutes pendant chaque 
moitie de relais lorsque la journee de travail est de sept heures et demie (7.5) heures ou 
plus. L'Employeur doit rendre disponible un endroit a cette fin. Toutefois, Jes periodes de 
repos ne doivent pas etre utilisees pour prolonger la periode de repas ou ecourter le relais 
de travail. 

[b] Tousles employes ont droit a trois (3) periodes de repos de quinze (15) minutes pendant 
chaque relais de travail de onze (11) heures ou plus. L'Employeur doit rendre disponible 
un endroit a cette fin. Toutefois, les periodes de repos ne doivent pas etre utilisees pour 
prolonger la periode de repas ou ecourter le relais de travail. 

18.04 Horaire des heures de travail 

[a] L'horaire de travail indiquant les jours et Jes quarts des heures normales de travail des 
employes reguliers et leurs conges prevus doit etre affiche sur un tableau d'affichage 
designe, deux semaines a l'avance. 

[b] L'Employeur ne doit pas modifier un horaire deja affiche sans consulter au prealable 
l'employe touche. 

18.05 Roulement et jour de repos 

18.06 

[a] Le mode actuel d'etablissement des heures de travail, de roulement, et des jours de repos 
des employes doit etre maintenu pendant la duree de la presente convention. Si des 
differends surviennent sur la pratique actuelle entre les parties en cause, ou si certains 
changements a l'horaire peuvent ameliorer les conditions de travail, le Syndicat et 
l'Employeur impliques doivent se rencontrer et negocier un changement mutuel. 

[b] En vue de procurer aux employes autant de fins de semaines libres que possible, ii faut 
organiser les horaires de travail de fai;on a assurer une repartition egale des fins de semaine 
libres, sauf entente contraire entre l'employe et l'Employeur. L'Employeur consent a faire 
de son mieux pour procurer au moins une fin de semaine libre sur deux (2). La presente 
disposition ne s'applique pas aux employes non reguliers. 

Temps libre entre les quarts - Sauf entente contraire entre l'Employeur et l'employe, la 
periode minimale de temps libre entre les quarts est de douze (12) heures. fr\. 

j.rl -:;b> . 
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19.01 Definition d'heures supplementaires : 
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[a] Tout travail effectue pendant !es conges annuels ou jours de repos constitue du surtemps. 

[b] Tout travail effectue apres les heures regulieres de travail etablies a !'article 18.01. 

[c] Tout travail effectue pendant la periode de douze (12) heures entre les quarts sauf entente 
prevue a )'article 18.06. 

19.02 Taux pour les heures supplementaires - A la discretion de l'employe, le taux des heures 
supplementaires est : 

[a] Une fois et demie le taux regulier, ou; 

[b] Une fois et demie le nombre d'heures prises en conge; si le foyer de soins ne peut 
accorder les heures de conge demandees dans les soixante (60) jours, l'employe doit 
recevoir un paiement pour les heures supplementaires accumulees au taux des heures 
supplementaires accumulees au taux des heures regulieres. 

19.03 Mise en disponibilite et heures supplementaires - Nul employe ne doit etre mis a pied 
pendant Jes heures regulieres de travail a cause des heures supplementaires accumulees. 

19.04 Heures supplementaires pour les employes a temps-partiel regulier et les employes non 
reguliers -

[a] Les employes a temps partiel reguliers et non reguliers travaillant moins de sept (7) heures 
par jour selon le poste et qui sont tenus de travailler plus longtemps que la journee reguliere 
de travail doivent etre remuneres au taux normal pour Ies heures travaillees jusqu'a 
concurrence de huit (8) heures dans la journee de travail. Le taux habituel de surtemps 
s'applique pour le travail effectue apres une journee de huit (8) heures. 

[b] Les employes a temps partiel reguliers et les employes non reguliers travaillant plus d'heures 
par semaine en moyenne sur une periode de quatre ( 4) semaines tel de decrit a )'article 18.01, 
devront etre pa yes des heures supplementaires. 

19.05 Repartition des heures supplementaires - Les heures supplementaires et les periodes de 
rappel au travail doivent etre reparties equitablement entre les employes d'une meme 
classification qui acceptent et qui sont aptes a accomplir le travail disponible. 

19.06 Duree minimale de rappel - Tout employe rappele et qui doit travailler apres ses heures 
regulieres de travail doit etre remune re !'equivalent d'au moins trois (3) heures au taux 
applicable aux heures supplementaires. 

19.07 Autorisation pour heures supplementaires - Les heures supplementaires doivent etre 
autorisees a l'avance par l'Employeur. 

19.08 [a] Reunion ou formation des employes a la demande de l'employeur - Lorsque 
I'employeur met a l'horaire une rencontre du personnel, ou une formation, tous les 
employes qui participeront a la rencontre seront payes a leur taux horaire regulier pour Ia 
duree de la rencontre ou de la formation. 

[b] Les frais pour la formation obligatoire exigee par l'etablissement de la Villa des ,A 
Jardins et/ou le gouvernement, seront payes par l'Employeur. _ 1)- + f \ 

\\ .\. 5 . / 0 
~~- - ~ 
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ARTICLE 20 - JOURS FERIES 

20.01 Liste des jours feries - L'Employeur accepte les conges payes suivants: 

Jour de l'An Fete du travail 
Jour de la famille Journee nationale de la verite et de la reconciliation 
Vendredi Saint Action de graces 
Dimanche de Paques Jour du Souvenir 
Fete de la Reine Noel 
Fete du Canada Lendemain de Noel 
Fete du Nouveau-Brunswick 

et tout autre jour ferie obligatoire designe par le gouvernement federal ou provincial. Ces 
jours feries seront divises equitablement entre les employes tout en respectant le modele de 
travail deja etabli. 

20.02 Conges payes 

[a] Si un jour ferie co"incide avec un jour ou un employe regulier est cense etre libre, il faut lui 
accorder un autre jour libre paye. Si un employe regulier est a l'horaire pour travailler tors 
d'un jour ferie, il doit etre remunere au taux de temps et demi le taux regulier pour toutes 
les heures travaillees et avoir un autre jour libre paye tel que stipule dans l'article 20.01. 

Quant aux employes non reguliers qui rei;oivent le salaire « englobant tout », ils doivent etre 
remuneres a ce taux pour le quart de travail selon Jes heures a l'horaire et remuneres au taux 
et demi et n'ont pas droit a une journee de repos alternative. 

[b] II faut accorder l'autre jour libre dans les trente (30) jours des reels conges feries enumeres 
a !'article 20.01 et ce jour doit etre le jour ferie de l'employe. II faut autant que possible 
accorder ce jour aussitot avant ou a pres son jour libre normal. A defaut d'accorder l'autre 
jour libre dans le delai de trente (30) jours, il faut en faire la remuneration au taux de 
surtemps. 

20.03 Jour ferie survenant un jour de repos - Lorsque l'un des jours feries enumeres ci-dessus 
survient pendant le jour de repos de l'employe regulier, celui-ci doit recevoir un autre conge 
paye a une date t1xee par Jui et l'Employeur. 

20.04 Employes admissibles aux conges payes - L'employe doit, a moins d'absence autorisee, 
travailler le jour cedule qui precede et celui qui suit le jour ferie afin d'etre eligible a un salaire 
de conge. Cependant, un employe en conge autorise selon l'article 23.06 n'a pas droit aux 
conges payes. 

20.05 Conge de maladie en remplacement d'un ferie - Un employe qui fait la demande et re~oit 
l'autorisation pour un conge ferie, ne peut pas rem placer ce conge ferie par un conge de maladie 
sur presentation d'un certificat medical. L'absence Jui sera toutefois accordee en jour de 
maladie, si l'employe a des heures de maladie dans sa banque ou sans remuneration s'il n'a pas 
d'heures en banque et le conge ferie sera reporte. 

20.06 [a] Un employe a le droit d'accumuler des jours feries jusqu'a concurrence de neuf (9) 
jours et doit prendre les jours feries a temps fixe par entente mutuelle entre 
l'Employeur et l'employe. Les conges feries ne devront pas etre deraisonnablement 
refuses. Si aucune entente mutuelle ne survient, les jours seront mis a l'horaire par 
l'Employeur dans un delai maximal de soixante (60) jours de la date de demande ou 0~ 
les congi\s renes seront payOs 3 l'employi\ au taux n!gul~ cfJ / f! -;;;; , 
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[b] Lorsque plus de neuf (9) conges feries sont accumules, l'Employeur a le droit de placer 
les conges feries a l'horaire dans les soixante (60) jours suivants ou le conge, sera paye 
a l'employe au taux regulier. 

ARTICLE 21 - CONGES ANNUELS 

21.01 Duree des conges annuels - Tout employe regulier qui a complete sa periode de probation 
et qui a de l'anciennete au 31 mars, date limite de conges annuels, aura le droit ace qui suit: 

1. Mains d'un an, aura droit a des conges payes a son taux regulier calcule sur une base d'une 
(1) journee par mois de service ininterrompu complete a la date limite de conges annuels 
jusqu'a concurrence de deux (2) semaines; 

2. Un (1) an et plus mais mains de cinq (5) ans, aura droit a des conges de deux (2) semaines 
payees a son taux regulier; 

3. Cinq (5) ans et plus mais mains de dix (10) ans, aura droit a trois (3) semaines de conges 
payes a son taux regulier; 

4. Dix (10) ans et plus mais mains de vingt (20) ans aura droit a quatre ( 4) semaines de conges 
payes a son taux regulier; 

21.02 Jours feries co1ncidant avec les conges annuels - Lorsqu'un jour ferie survient pendant la 
periode des conges annuels de l'employe, ii doit recevoir un jour de conge pour chaque jour 
ferie en plus de ses jours de conges reguliers. 

21.03 lndemnite de conges annuels a la cessation - L'employe dont l'emploi prend fin pour un 
motif quelconque doit recevoir I ors de son reglement final une somme equivalente a tout credit 
de conges annuels qui pourrait Jui revenir conformement a !'article 21.01. 

21.04 Calendrier des conges annuels - L'Employeur devra afficher au plus tard le 1 er avril de chaque 
annee, une liste sur laquelle tous les employes inscriront leur choix de conges. Les employes 
auront jusqu'au 30 avril a demontrer leur choix de conges. Les listes de conges annuels 
approuves seront affichees au plus tard le 7 mai et ne seront changees que par entente mutuelle. 
Les conges annuels seront octroyes sur une base d'anciennete par classification dans chaque 
departement. 

21.05 Calcul de l'indemnite des conges annuels - L'indemnite de conge annuel est calculee selon 
le taux de traitement en vigueur immediatement avant la periode de conge. 

21.06 Periode de reference donnant droit aux conges annuels - Cette periode s'echelonne du 1 er 

juin au 31 mai de l'annee suivante. Les conges annuels doivent etre pris entre juin et mai et ne 
peuvent etre reportes a une autre annee a mains d'autorisation de l'Employeur. 

21.07 Employe hospitalise ou malade a la maison - Un employe hospitalise ou malade a la maison 
pendant cinq (S) jours consecutifs ou plus tors de son conge annuel aura droit a utiliser ses 
credits de conge de maladie pourvu qu'il presente un certificat medical et pourvu que 
l'Employeur soit avise pendant sa maladie. Les credits de conges annuels non utilises pendant 
cette periode seront remis a plus tard. 

ARTICLE 22 - CONGES DE MALADIE 

22.01 [a] Montant de conges de maladie -Chaque employe de )'unite de negociation doit accumuler 
par annee des credits de conge de maladie a raison d'une journee et demie (1.5) par 
periode de deux (2) mois de service (total de 9 par an) ou au prorata, jusqu'a concurrence D \\ 
de quatre·vingt-dix (90) jours. ~ (j,\ t S~\t 
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[b] Avant le 30 avril de chaque annee, l'Employeur doit fournir a chaque employe un rapport 
de ses credits de conges de maladie dans la banque. Ce rapport inclura le nombre de credits 
de conges de maladie (jours/heures) utilise durant la periode de douze (12) mois 
precedents ( du 1 er avril au 31 mars) et le nombre de credits de conges de maladie 
(jours/heures) credite a la banque de conges de maladie ainsi que le total des credits de 
conges de maladie disponibles. 

22.02 Accumulation de credit de conge de maladie - Un employe qui debute un emploi avant le seize 
(16) du mois doit avoir le droit d'accumuler des credits de conge de maladie pour ce mois-la. 

22.03 Deduction des conges de maladie ~ 11 faut deduire des conges de maladie accumules par un 
employe chaque heure prevue a l'horaire (exception faite des jours feries) ou l'employe est en 
conge de maladie tel que prevu a !'article 22.01 [a]. Sept heures et demie (7.5), dix heures (10) 
ou onze (11) heures constituent un jour de travail. 

22.04 Enquete sur les conges de maladie - L'Employeur se reserve le droit d'enqueter sur toute 
maladie signalee par un employe. Si, apres enquete, l'Employeur estime qu'il ya peut-etre abus 
des conges de maladie ou si l'employe s'absente pendant plus de trois (3) jours ouvrables 
consecutifs, l'Employeur peut exiger la production d'un certificat de medecin. Un medecin doit 
inclure, mais ne se limite pas a un medecin de famille, infirmiere praticienne, specialiste, 
physiotherapeute, chiropraticien ou dentiste, ayant des competences specialisees dans le 
domaine pertinent. Lorsqu'un tel certificat est exige, ii doit etre demande pendant la maladie. 

22.05 Compte-rendu de la maladie - Toute absence pour cause de maladie ou d'accident doit etre 
signalee au surveillant et au chef de service le plus tot possible. 

22.06 Conge de maladie pendant un conge autorise - Lorsqu'un employe re~oit un conge non paye 
pour quelconque raison ou est mis en disponibilite en raison d'un manque de travail pour une 
periode depassant la moitie des jours de travail dans un mois quelconque, l'employe ne doit 
accumuler aucun credit de conge de maladie pour ce mois, mais il doit a son retour conserver 
tous les conges de maladie a son credit au moment de ladite absence ou mise en disponibilite. 

22.07 Registre des conges de maladie - L'Employeur doit tenir un Registre des conges de maladie 
non utilises. Tout employe doit, sur demande, etre informe du nombre de conges accumules en 
sa faveur. 

22.08 Employe recevant des indemnites - L'absence d'un employe qui re~oit des indemnites en 
vertu de la Loi sur Jes accidents du travail ne doit pas etre appliquee contre les credits de 
journees de maladie ou Jes credits de conges annuels de l'employe. 

22.09 [a] Rendez-vous - Un conge de maladie sera accorde pour les rendez-vous chez le medecin ou 
le dentiste qui ne peuvent pas etre obtenus en dehors des heures normales de travail. 
L'employe doit aviser l'Employeur de l'heure du rendez-vous aussitot que le rendez-vous 
est confirme. 

22.10 

I 

[b] Certificat medical - Lorsque l'Employeur exige un certificat medical, une radiographie et 
un examen, sauf pour appuyer une demande de conge de maladie, le cout du certificat, de la 
radiographie et de !'examen sera absorbe par l'Employeur. 

Relais compensatoire - Si un employe ne peut pas se rend re au travail a cause de maladie ou fl A 
demande une absence pour cause de maladie et n'a pas de conge de maladie a son compte, !}-r \ 

d) fY\-'\'{i\-1\ 
M WI/ lrl ~~ 
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I'employe peut se rendre disponible pour un relais compensatoire a l'interieur d'une periode 
de quatre (4) semaines. Le relais de travail compensatoire ne sera pas considere comme du 
surtemps. 

ARTICLE 23 - CONG ES AUTORISES 

23.01 Affaires syndicales 

[a] L'Employeur doit, sur demande et sans paye, accorder un conge aux employes elus ou 
nommes pour s'occuper des affaires du Syndicat. Ce conge ne doit pas etre accorde a plus 
de deux (2) employes d'un meme service et a plus de trois (3) employes en meme temps. 

[b] Nu! employe ne doit subir une perte de salaire lorsqu'il doit quitter provisoirement son 
emploi en cas de procedures de reglement de griefs ou d'arbitrage. 

[c] Les membres du Syndicat choisis par le Syndicat pour sieger au comite de negociation etabli 
conformement a !'article 10.01 doivent recevoir des conges payes jusqu'a concurrence de 
trente-deux (32) jours de travail pour !'ensemble du co mite pendant la duree de la presente 
convention. Des conges additionnels non payes doivent etre accordes au comite de 
negociation. 

[d] L'Employeur doit maintenir le plein salaire et tousles benefices de l'employe pendant une 
absence autorisee conformement a I'article 23.01 [a]. Le Syndicat devra, a ce moment, 
rembourser l'Employeur. Une demande pour un tel conge doit etre faite deux (2) semaines 
a l'avance, si possible. 

23.02 Conge de deuil 

[a] Sur demande, un employe doit obtenir un conge de deuil de cinq (5) jours de travail sans 
perte de traitement dans le cas du deces de son conjoint( e ), conjoint( e) de fait. Son frere, sa 
sc:eur, son gendre, sa bru, son fits, sa fille, son petit-enfant, son pere, sa mere. Si l'employe 
s'est presente au travail, cette journee sera payee par l'employeur et le conge de deuil 
commencera la journee selon la demande. Si l'inhumation n'a pas lieu i mmediatement a pres 
les funerailles, l'employe peut demander un (1) jour des cinq (5) jours pour assister aux 
funerailles. Un employe qui est en conge annuel et qui subit une perte selon le present 
article a droit d'utiliser son conge de deuil et remettre son conge annuel a une date 
ulterieure. 

[b] Sur demande, un employe doit obtenir un conge de deuil de trois (3) jours de travail sans 
perte de traitement dans le cas du deces de ses grands-parents, son petit-enfant, son beau
pere, sa belle-mere, son beau-frere, sa belle-sc:eur ou un autre membre du foyer pour 
assister aux funerailles ou voir a !'organisation des funerailles. Si l'employe s'est presente 
au travail, cette journee sera payee par l'employeur et le conge de deuil commencera la 
journee selon la demande. Si l'inhumation n'a pas lieu immediatement apres les funerailles, 
l'employe peut demander un (1) jour des trois (3) jours pour assister aux funerailles. Un 
employe qui est en conge annuel et qui subit une perte selon le present article a droit 
d'utiliser son conge de deuil et remettre son conge annuel a une date ulterieure. 

[c] Tout employe dont le nom est prevu a l'horaire de travail ou est prevu de travailler, adroit 
a un conge de deuil d'un (1) jour sans perte de traitement pour assister aux funerailles dans 
le cas d'un deces d'une tante, d'un oncle, d'un neveu, d'une niece de l'employe. 

[d] Lorsque !es funerailles ont lieu a deux cents (200) km ou plus d'Edmundston, un conge 
special d'une duree maximale de deux (2) jours peut etre accorde sans remuneration a des j) J\ 
fins de deplacement, qui pourront etre pris en conges annuels OU en conges feries. -er J \ 

~ -\t ef--·f' Sb (R 
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[e] Un employe separe qui demeure en union libre ne peut revendiquer qu'il ya deux familles. 
L'employe doit choisir quel conjoint rencontre les criteres mentionnes dans Jes paragraphes 
ci-dessus. 

A des fins d'eclaircissement, la definition de funerailles se definie comme suit: Ensemble 
des ceremonies civiles et/ou religieuses tenues pour rendre hommage a la personne 
decedee selon les traditions familiales ou selon les dernieres volontes de celui-ci. 

23.03 Conge de maternite et parental - Duree de service necessaire pour le conge de maternite : 

[a] Toute employee enceinte adroit a un conge de maternite sans paie. La duree du conge est 
determinee selon Jes normes d'emploi en vigueur ou un conge plus court selon la demande 
de }'employee. L'employee enceinte desirant prendre un conge de maternite doit aviser son 
employeur par ecrit quatre ( 4) mois avant la date prevue de l'accouchement ou des que sa 
grossesse est confirmee. 

[b] Preavis: L'employee enceinte, a moins d'une urgence, doit donner a l'Employeur un preavis 
de deux (2) semaines du debut de son conge. 

[c] Prolongation du conge de maternite: L'employee doit fournir a l'Employeur un certificat 
medical attestant de son probleme et les raisons pour lesquelles elle est incapable de 
reprendre le travail, et ce, pour toute prolongation depassant la duree maximale initiate. 
L'employee peutalors choisir de recevoir un paiement de son salaire hebdomadaire normal 
en utilisant !es credits accumules de conge de maladie a la suite du conge initial autorise 
selon les normes d'emploi en vigueur. 

[d] Durant le conge de maternite initial l'employee: 

i) Maintient son anciennete; 
ii) Maintient les benefices de l'assurance groupe selon l'article 25.01 

[e] Retour du conge de maternite : Lorsqu'une employee decide de retourner au travail, elle 
doit donner a l'Employeur au moins deux (2) semaines d'avis. Au retour du conge de 
maternite, l'employee sera affectee a sa position anterieure, toutefois, si cette position 
n'existe plus, !'employee sera reaffectee selon les modalites de l'article 17.01. 

[f] Conge parental: L'employe desirant prendre un conge parental selon la disposition des 
normes d'emploi en vigueur, doit aviser son Employeur par ecrit de ses intentions au moins 
deux (2) mois avant le debut d'un conge. 

[g] Duree du conge parental : La duree du conge parental est determinee selon !es normes 
d'emploi en vigueur ou en un conge plus court, selon la demande de l'employe. 

[h] Conge d'adoption - tel que la Loi sur Jes normes d'emploi. 

23.04 Conge d'audience - L'Employeur doit accorder un conge sans perte d'anciennete ni de salaire 
a un employe regulier et a l'employe non regulier cedules qui sont tenus de comparaitre a titre 
de jure ou de temoin devant un tribunal. L'employe doit fournir la preuve de citation. 

23.05 Conge d'etudes 

[a] Lorsque l'Employeur offre a un employe, dont l'emploi est menace, l'occasion de parfaire 
son education et/ou sa formation, ou lorsqu'un employe dont l'emploi est menace demande 
de parfaire son education et/ou sa formation en vue d'augmenter sa securite d'emploi, on 
peut Jui accorder un conge en vertu du paragraphe 23.06. Pendant cette periode de conge, 
l'anciennete est creditee com me suit : 
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1. Dans le cas des employes a temps partiel reguliers et des employes non-reguliers, 
l'anciennete accumulee equivaut au nombre d'heures d'anciennete le plus eleve 
creditees pendant la periode de conge a tout employe ayant moins d'anciennete dans la 
meme classe et le meme departement. 

2. Dans le cas des employes a temps plein reguliers, l'anciennete s'accumule a raison de 
l'article 18.01. 

[b] L'Employeur doit accorder un conge sans remuneration et sans perte d'anciennete aux 
employes qui desirent ou qui doivent subir un examen dans le but d'ameliorer leurs 
competences dans le departement. Une telle demande doit etre faite deux (2) semaines a 
l'avance si possible. 

23.06 Conges autorises - L'Employeur doit accorder un conge sans traitement et sans perte 
d'anciennete et/ou en utilisant des conges feries, des vacances ou du surtemps 
accumules pour une raison valable et suffisante a tout employe ayant au moins un an 
d'anciennete et qui en fait la demande. La demande doit etre faite par ecrit quatre ( 4) semaines 
a l'avance lorsque possible et approuvee par l'Employeur. Un tel conge ne doit pas etre refuse 
sans raison valable. 

23.07 Climat rigoureux - Un employe a l'horaire qui a fait tous les efforts raisonnables pour se 
rendre au travail !ors d'une tempete, et qui a ete empeche de se rendre a son emploi du a la 
condition des chem ins et voies publiques, sera donne !'occasion de rem placer cette journee soit 
par un conge ferie accumule, de surtemps accumule, de conges annuels accumules, ou en 
travaillant !ors de ses journees de repos ou conges feries si l'horaire du personnel le permet. 

23.08 Blessures au travail - Un employe qui ne peut accomplir son travail regulier pour le 
compte de l'Employeur a la suite d'un accident au travail pour lequel ii re~oit une 
indemnite versee par Travail securitaire Nouveau-Brunswick conformement a la Loi sur 
/es accidents du travail recevra son plein salaire pour la journee oil l'accident a eu lieu. 

ARTICLE 24-TRAITEMENT ET ALLOCATIONS 

24.01 Jour de paye -

[a] Les jours de paye seront le jeudi de toutes les deux (2) semaines conformement a !'annexe 
« C » de la presente convention. Tout employe doit, a chaque paye, recevoir un compte
rendu detaille de son traitement et des deductions. 

[b] Lorsque le jour regulier de la paye survient tors d'un jour ferie, le jour de la paye doit etre 
le dernier jour bancaire qui precede ledit jour ferie. 

[c] Decomptes des jours accumules - Un employe qui en fait la demande pourra, pendant les 
heures normales de bureau, consulter les decomptes des jours feries accumules et utilises, le 
surtemps, les conges de maladie et Jes conges annuelles disponibles, jusqu'a la date de paye 
courante. 

24.02 Principe d'egalite - Le concept de "a travail egal, salaire egal" doit etre respecte sans egard au 
sexe. 

24.03 Remuneration pendant une affectation provisoire - Lorsqu'un employe est tenu d'assumer ~ 
la majeure partie des fonctions d'un poste superieur, ii doit recevoir le taux de salaire de cette 
nouvelle position a partir de la deuxieme journee, qui doit etre au moins cinq pour cent (5 %) 
plus el eve que son salaire present ou sera accorde une augmentation mini male de la presente t ~~ 
position jusqu'a un maximum de dix pour cent (10 %), soit le plus el eve des deux. Ce salaire J, \ 
doit etre retroactif de la premiere journee de travail a cette position. Nul employe affecte 

~ \{' ,s 'l> ,J1G 
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provisoirement a un poste de niveau inferieur ne doit etre assujetti a une diminution de salaire. 
Une affectation provisoire sera d'une duree maximale de vingt (20) jours de travail a moins 
d'entente mutuelle entre le Syndicat et l'Employeur. 

[a] Prime de disponibilite - Lorsqu'un employe est avise qu'il est "en appel", c'est-a-dire qu'il 
est possible de communiquer directement avec lui au telephone, ii doit etre paye huit dollars 
(8 $) pour chaque huit (8) heures et de dix dollars (10 $) pour chaque douze (12) heures 
qu'il est requis d'etre "en appel". Toutes les heures effectivement travaillees doivent etre 
payees au taux de surtemps avec un paiement minimum de trois (3) heures, tel que prevu a 
!'article 19.06. 

[b] Un employe qui travaille seul un relais de jour, de soir ou de nuit, et qui ne peut pas 
s'absenter pour sa periode de repas, sans avoir ete avise deux (2) heures avant son relais, 
recevra une prime de repas de 20 $ par repas. 

[ c] Primes de relais 

i) Un employe qui travaille un relais de soir recevra quatre dollars ( 4 $) de prime de relais 
si cinquante pourcent (SO%) ou plus des heures travaillees sont entre 15 h et 23 h. 

ii) Un employe qui travaille un relais de nuit recevra six dollars (6 $) de prime de relais si 
cinquante pourcent (SO%) ou plus des heures travaillees soot entre 23 h et 7 h. 

iii) Debutant avec le relais de soir du vendredi (15 h), un employe travaillant le relais de fin 
de semaine lorsque la majorite des heures soot entre 15 h le vendredi et minuit le 
dimanche, recevra quatre dollars ( 4 $) par relais. 

[d] Primes de relais de (12) douze heures 

i) Un employe qui travaille un relais de nuit de onze (11) d'heures recevra dix dollars (10 $) 
de prime de relais quand (SO%) ou plus des heures travaillees sont entre 16 h et 8 h. 

ii) Debutant avec le relais de soir du vendredi (19 h), un employe travaillant le relais de fin de 
semaine lorsque la majorite des heures sont entre (19 h) le vendredi et (19 h) le dimanche, 
recevra six dollars ( 6 $) par relais. 

24.04 Repas - Les employes souhaitant beneficier des repas de la cuisine de la Villa des Jardins, 
payeront le meme prix que les residents. 

24.05 lndemnite d'etude - Pour un employe qui accepte de suivre un cours de formation, offert par 
l'employeur, pour qu'il puisse se perfectionner pour mieux accomplir son travail, l'employeur doit 
defrayer le cofit du cours. L'employe n'est pas en obligation de suivre un cours offert par 
l'employeur. 

24.06 Primes de responsabilite - Lorsqu'il n'y a pas d'infirmiere auxiliaire sur un relais de travail a 
!'unite de soins, l'employeur doit assigner un autre employe a titre de responsable du relais et 
cette personne recevra une prime de 1,50 $ l'heure en surplus de son taux regulier. 

24.07 lnsuffisance de paye - Toute erreur dans le traitement d'un employe doit etre corrigee par 
l'Employeur lors de la prochaine periode de paie suivant la demande de l'employe. 

ARTICLE 25-BIEN-ETRE ET REGIME D'ASSURANCES 

25.01 Assurance groupe - Les regimes actuels d'assurance maladie et d'assurance hospitalisation 
demeureront en vigueur pendant la duree de la presente convention. Le mode actuel du 
partage egal des primes entre employeur employe se poursuivra. Les dispositions contenues () AA 
dans cet article s'appliqueront aux employes reguliers a temps plein et aux employes a temps o<,_I. I 

partiel r€guliers ayant une moyenne de 20 heures minimum ~ spar 'ljjne.-:/rf (\'l\~t:J 
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L'employeur consent a fournir un regime global d'assurance maladie (#BH932 - Assurance 
groupe) aux employes pendant la duree de cette convention. Les parties pourront d'un commun 
accord, changer de fournisseur de regime a n'importe quel moment de la duree de cette 
convention collective. 

25.02 Paiement continu des primes - Un employe mis a pied ou en absence de conge de maladie 
non paye peut, s'il le desire, maintenir la protection en vertu de I'article 25.01 pour une periode 
de trois (3) mois sur une base des frais partages entre l'employeur et l'ernploye tel que prevu 
dans ces regimes. L'employe est responsable de venir payer sa cotisation avant la fin de la 
premiere semaine de chaque mois. 

S'il y a prolongation de )'absence plus de trois (3) mois, l'employe est responsable de 
venir payer sa cotisation avant la fin de la premiere semaine de chaque mois, afin de 
maintenir la protection en vertu de l'article 25.01, sinon, les assurances seront 
suspendues sans preavis. La partie de l'Employeur sera seulement paye pour les trois 
(3) premiers mois, par la suite l'employe sera responsable de payer la totalite de la 
prime. 

25.03 Un comite paritaire - Un comite paritaire Employeur/Syndicat peut etudier Jes regimes 
actuels d'assurance maladie et hospitalisation en vue de l'obtention de regime ameliore qui 
pourra etre entendu entre !es parties par entente mutuelle pour remplacer les regimes actuels. 

25.04 Assurances payees sur formulaire T-4 - L'Employeur doit inscrire sur la formule T-4 de 
chaque employe le montant des assurances paye au cours de l'annee precedente. 

25.05 Exemption des primes - L'employeur doit fournir Jes informations et formulaire de demande 
d'exemption des primes aux employes en conge de maladie a pres une periode de plus de 4 mois. 

ARTICLE 26-CLASSIFICATION DES POSTES ET RECLASSIFICATION 

26.01 Description d'emploi - L'Employeur convient de rediger une description d'emploi pour 
chacun des postes et chacune des classes representees par le Syndicat dans Jes soixante (60) 
jours suivant la signature de la convention. Ces descriptions doivent etre remises au Syndicat 
et doivent constituer Jes descriptions officielles a moins que le Syndicat s'y oppose par ecrit 
dans Jes trente (30) jours de la reception. 

26.02 Nulle suppression des classifications actuelles - Nulle classification ne doit etre abolie sans 
le consentement prealable du Syndicat. 

26.03 Changements dans la classification - Lorsque les taches ou la quantite de travail au sein d'une 
classification sont rnodifiees ou augrnentees ou lorsque l'employe ou le Syndicat estime qu'il a 
ete classifie incorrectement ou injustement ou encore lorsqu'un poste non vise a !'annexe« A» 
est cree pendant la duree de la presente convention, le taux de traitement doit faire l'objet de 
negociations entre l'Employeur et le Syndicat. En cas de desaccord entre !es parties au sujet de 
la reclassification ou du taux de traitement, le litige est soumis aux procedures applicables aux 
griefs et a !'arbitrage. Le nouveau taux est retroactif a la date ou un employe a ete affecte au 
poste. 

ARTICLE 27 - SECURITE ET SANTE 

27.01 Securite et sante - L'Employeur doit prendre toutes !es mesures raisonnables pour assurer la 
securite et la sante de ses ernployes pendant !es heures de travail. ll doit fournir tous les 
dispositifs de securite et autres juges necessaires a la securite des employes. L'Employeur et le 
Syndicat acceptent de collaborer autant que possible a la prevention des accidents et a ~ ~ 
l'avancement de la securite et a la sante. L'ernploye peut refuser d'effectuer toute tache qu'il U-- · "'-~ 
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considere dangereuse pour sa sante et sa securite. Les deux parties sont d'accord a ce que la 
Loi sur /'hygiene et la securite au travail s'applique a cette entente collective. 

ARTICLE 28 - SECURITE D'EMPLOI 

28.01 L'Employeur convient que nu! employe de !'unite de negociations ne doit etre mis a pied ou 
perdre des heures de travail ou des avantages a cause de sous-traitance. 

ARTICLE 29 -ALLOCATION DE NETTOYAGE A SEC 

29.01 Tous !es employes recevront une allocation de nettoyage a sec de onze (0,11) cent pour chaque 
heure payee a temps regulier (minimum de 80 $). Une telle allocation sera payee le premier jour 
de paye apres le 1 er septembre, sur un cheque separe. Calcule selon le total des heures payees 
entre le 1 juillet et le 30 juin de chaque annee. 

ARTICLE 30 - HARCELEMENT 

30.01 Lieu libre de harcelement - Les parties veulent assurer aux residents, aux employes et au 
public, un lieu libre de harcelement. Elles favorisent le respect et la dignite de la personne ainsi 
qu'un droit de vivre et de travailler dans un environnement sain, confortable, non 
discriminatoire. 

30.02 Tolerance zero - Les parties ne tolereront aucune forme de harcelement. 

30.03 Plainte - L'employe ou une personne qui est harcelee a le droit de porter plainte. Cette plainte 
doit etre faite par ecrit a la direction generale, et une copie sera envoyee au president du 
Syndicat, s'il s'agit d'un employe. 

30.04 Confidentialite - Les parties traiteront de ces plaintes de fa~on confidentielle. 

ARTICLE 31 - CONDITIONS GENERALES 

31.01 Installation adequate - Des locaux adequats doivent etre amenages afin de permettre aux 
employes de prendre leur repas et de changer de vetements et !es entreposer. 

31.02 Tableaux d'affichage - L'Employeur doit fournir des tableaux d'affichage qui doivent etre 
places dans un endroit a la vue des employes. Le Syndicat doit avoir le droit d'y afficher tout 
avis de reunion ou autre a ]'intention des employes. 

ARTICLE 32 - EXEMPLAIRE DE CONVENTION 

32.01 L'Employeur et le Syndicat seront conjointement responsables pour !'impression de cette 
convention. 

ARTICLE 33 - DUREE DE LA CONVENTION 

33.01 Duree de la convention - La presente convention lie les parties et doit demeurer en vigueur 
du 1 er janvier 2024 au 31 decembre 2027 et le demeurera d'annee en annee a moins d'avis 
par ecrit de la part de l'une ou l'autre partie dans !es deux (2) mois precedant sa resiliation ou 
!ors des annees subsequentes de son desir de negocier une nouvelle convention ou de modifier 
celle qui existe. 

33.02 Changement a la convention collective - Tout changement juge necessaire dans cette 
convention peut etre apporte par entente mutuelle des parties a n'importe quel temps durant 
l'existence de cette convention. 
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33.03 Avis de modification - Lorsqu'une partie a la presente desire entamer des negociations, elle 
doit le signifier a l'autre partie par ecrit dans la periode entre trente (30) et soixante (60) jours 
avant la resiliation de la convention. Dans Jes vingt (20) jours de travail suivant la reception de 
l'avis de modification, les parties devront en tamer des negociations dans le but de renouveler 
!'entente collective. Les negociations doivent se faire de bonne foi et les parties doivent viser a 
l'obtention d'une convention revisee nouvelle. 

33.04 Reconduction - Les deux parties doivent respecter les modalites de la presente convention 
pendant la periode de negociations. Si les negociations se poursuivent au-dela de la date 
d'anniversaire de la convention, toute modification acceptee mutuellement doit, sauf indication 
contraire, etre retroactive a la date d'echeance. 

33.05 Employes designes - En cas de greve pendant ou apres la duree de la presente convention, le 
Syndicat negociera avec l'Employeur afin d'assurer un nombre suffisant d'employes qui 
travailleront pour l'Employeur, et le Syndicat prendra toutes les mesures necessaires pour 
assurer un nombre suffisant d'employes qui travailleront pour l'Employeur, afin de dispenser 
tous soins necessaires aux residents de l'Employeur pendant une greve. 

33.06 Droits de succession - La presente lie non seulement les parties a la convention mais leurs 
successeurs ou ayant droit egalement. Lorsque l'Employeur est remplace par un nouvel 
Employeur pendant la duree de la presente, ii doit voir a ce que celui qui le remplace respecte 
la convention jusqu'a ce qu'une convention puisse etre negociee avec le nouvel Employeur. 

EN FOi DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE CE / f E JOUR DE DECEMBRE 2024 A EDMUNDSTON, 
NOUVEAU-BRUNSWICK. 

POUR LE SYNDICAT 

~MAA 
Louis Morin 
Presidente du S£ FP 2373 

$: ) .t~ .t,z_; l\ //) If(}. II. I P.1 LJ 
Sylvfe1 Desmeules 
Vice-presidente du SCFP 2373 

f\\ 1 1-C. \, · ,, .- f'/\\ ·,\\· 
Marie-Josee M rtin 
Secretaire-archiviste du SCFP 2373 

SCEAU 

POUR L'EMPLOYEUR 

Jo . 
Presidente du Conseil d'administration 

~v._ ;--h-c_Lt_ . 
France Martel-Hache 
Administratrice 

(;/,//111.·se1i/J·I 91 
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ANNEXE « A » 

CLASSIFICATION DES EMPLOIS et TITRES 

Service en etablissement : 

Prepose/preposee a l'entretien menager 

Aide-cuisinier / cuisiniere 

Cuisinier / cuisiniere 

Coordonnatrice popote roulante et service d'animation 

Concierge 

Prepose/preposee aux residents 

lnfirmier /infirmiere auxiliaire autorise( e) 

L'Employeur s'engage a embaucher un cuisinier/cuisiniere a temps plein additionnel 
syndique; et la creation d'un poste de Directeur du service alimentaire cadre. 

28 



ANNEXE « B » 

1. Les salaires seront ajustes pour refleter les augmentations suivantes : 

Effectif le 1 er janvier 2024 •································································· 0.40 $ 

Effectif le 1 er janvier 2 02 5 •································································ 0.40 $ 

Effectif le 1 er janvier 2026 ································································· 0.40 $ 

Effectif le 1 er janvier 2027 ································································· 0.40 $ 

Les parties s'entendent que dans l'eyentua/ite que le Gouyernement provincial donne une 
augmentation au·dela de /'augmentation generale annuelle. /'augmentation 9enerale de 
l'annee suivante sera remplacee par cette augmentation salariale. 

2. Le salaire de tout employe non admissible aux taux fixes a la presente doit faire l'objet de 
negociations entre !es parties. 

3. Taux de traitement : 

«A» indique le taux initial pour nouveaux employes ayant moins de 450 heures de service 

« B » indique le taux applicable apres 450 heures de service. 

4. Voici la formule du taux "englobant tout" : 

Taux horaire + 5 % (conges feries) + 4 % (conges annuels) + 4 % (conges de maladie) 

= 13 % • Taux « englobant tout>> 

5. Les baremes et tout traitements negocies correspondent aux taux horaires de !'annexe « C » en 
chiffres arrondis. 

6. Le taux « englobant tout» comprend les jours feries, conges annuels et conges de maladie. 

29 
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ANNEXE « C » GRILLES SALARIALES 
C: 

Taux horaire precedant au 1er avril 2023 j Taux salarial Taux horaire Taux horaire ,:: 

I Classification I Cl> 
E 1e avril 2023 englobant tout g> 
<( 10,80"/o 10,80"/o 

1 er avril 2023 2,50 $ I A I B I I A I B 

1,00 $ 
Prepose/preposee a l'entretien manager 21 ,85 $ 22,85 $ 24,21 $ 25,32 $ 
Aide-cuisinier/cuisiniere 21,85 $ 22,85 $ 24,21 $ 25,32 $ 
Cuisinier/cuisiniere 24,85 $ 25,85 $ 27,53 $ 28,64 $ 
Coordonnatrice popote roulante et service d'animation 24,85 $ 25,85 $ 27,53 $ 28,64 $ 
Concierge 21,85 $ 22,85 $ 24,21 $ 25,32 $ 
Prepose/preposee aux residents 23,00 $ 24,00 $ 25,48 $ 26,59 $ 
I nfirmier/infirmiere auxiliaire auto rise( e) 27,65 $ 28,65 $ 30,64 $ 31,74 $ 

13,00"/o 13,00"/o 

1 er janvier 2024 0,40 $ I A I 9 I I A I B 

Prepose/preposee a l'entretien menager 22,25 $ 23,25 $ 25, 14 $ 26,27 $ 
Aide-cuisinier/cuisiniere 22,25 $ 23,25 $ 25,14 $ 26,27 $ 
Cuisinier/cuisiniere 25,25 $ 26,25 $ 28,53 $ 29,66 $ 
Coordonnatrice popote roulante et service d'animation 25,25 $ 26,25 $ 28,53 $ 29,66 $ 
Concierge 22,25 $ 23,25 $ 25,14 $ 26,27 $ 
Prepose/preposee aux residents 23,40 $ 24,40 $ 26,44 $ 27,57 $ 
I nfirmier/infirmiere auxiliaire auto rise( e) 28,05 $ 29,05 $ 31,70 $ 32,83 $ 

13,00"/o 13,00"lo 

1 er janvier 2025 0,40 $ I A I B I I A I B 

~ Prepose/preposee a l'entretien manager 22,65 $ 23,65 $ 25,59 $ 26,72 $ 
Aide-cuisinier/cuisiniere 22,65 $ 23,65 $ 25,59 $ 26,72 $ 
Cuisinier /Cuisiniere 25,65 $ 26,65 $ 28,98 $ 30, 11 $ 

~.t) Coordonnatrice popote roulante et service d'animation 25,65 $ 26,65 $ 28,98 $ 30,11 $ 
Concierge 22,65 $ 23,65 $ 25,59 $ 26,72 $ 

~ Prepose/preposee aux residents 23,80 $ 24,80 $ 26,89 $ 28,02 $ 

~~ 
I nfirmier/1 nfirmiere auxiliaire auto rise( e) 28,45 $ 29,45 $ 32,15 $ 33,28 $ 

~ U) v 



31 

GRILLES SALARIALES (suite) 

C 
.Q 
«i Taux horaire Taux horaire c I Classification I Q) 

englobant tout E 
a, 
:::, 13,00¾ 13,00% <( 

1 er janvier 2026 0,40 $ I A I B I I A I B 

Prepose/preposee a l'entretien menager 23,05 $ 24,05 $ 26,05 $ 27,18 $ 
Aide-cuisinier/cuisiniere 23,05 $ 24,05 $ 26,05 $ 27,18 $ 
Cuisinier /Cuisiniere 26,05 $ 27,05 $ 29,44 $ 30,57 $ 
Coordonnatrice popote roulante et service d'animation 26,05 $ 27,05 $ 29,44 $ 30,57 $ 
Concierge 23,05 $ 24,05 $ 26,05 $ 27,18 $ 
Prepose/preposee aux residents 24,20 $ 25,20 $ 27,35 $ 28,48 $ 
I nfirmier/1 nfirmiere auxiliaire autorise( e) 28,85 $ 29,85 $ 32,60 $ 33,73 $ 

13,00¾ 13,00% 

1 er janvier 2027 0,40 $ I A I B I I A I B 

Prepose/preposee a l'entretien manager 23,45 $ 24,45 $ 26,50 $ 27,63 $ 
Aide-cuisinier/cuisiniere 23,45 $ 24,45 $ 26,50 $ 27,63 $ 
Cuisinier /Cuisiniere 26,45 $ 27,45 $ 29,89 $ 31,02 $ 
Coordonnatrice popote roulante et service d'animation 26,45 $ 27,45 $ 29,89 $ 31,02 $ 
Concierge 23,45 $ 24,45 $ 26,50 $ 27,63 $ 
Prepose/preposee aux residents 24,60 $ 25,60 $ 27,80 $ 28,93 $ 
I nfirmier/1 nfirmiere auxiliaire auto rise( e) 29,25 $ 30,25 $ 33,05 $ 34,18 $ 

:r~ x-// CJJ 
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ADDENDUM A L'ENTENTE COLLECTIVE 
entre 

SECTION LOCALE 2373 SCFP 
(ci-apres appele le Syndicat) 

et 

Villa des Jardins Inc. 
{ci-apres appele l'Employeur) 
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Retroactivite - Les salaires prevus par la presente convention entrent en vigueur le 1er janvier 2024. 
La retroactivite s'applique a toutes les heures remunerees, y compris Jes reglementaires, le surtemps et 
Jes heures pendant le service de rappel, pour tout employe de la section locale. Les personnes qui n'ont 
pas droit au traitement retroactif sont !es suivantes : 

[1] Celles qui ont quitte le service de l'Employeur avant d'avoir termine leur periode de probation. 

[2] Celles qui sont devenues des employees le 1 er janvier 2024 ou apres, et qui ont quitte volontairement 
le service de l'Employeur avant la date de la signature de la presente convention. 

[3] Les personnes qui ont ete congediees par mesure disciplinaire et qui n'ont pas reintegre leur travail. 

[4] Les personnes qui ont quitte le service de l'Employeur sans donner d'avis tel que defini a la convention 
anterieure. 

[S] Toute personne qui reclame de la retroactivite salariale telle que prevu a l'annexe "C" et qui n'est pas 
employee a la date de la signature de la presente entente, doit le faire par ecrit a l'Employeur en 
dedans de trente (30) jours de la signature des presentes. 

EN FOi DE QUO!, LES PARTIES ONT SIGNE CE ..f.1._c JOUR DE DECEMBRE 2024, A EDMUNDSTON, 
NOUVEAU-BRUNSWICK. 

Louis Morin 
Presidente du SCFP 2373 

~ h .dMzv«-t,c;, 
Syl · Desmeules 
Vice-presidente du SCFP 2373 

illn..J'1·1 ~ (k)oi Q1 ct1 &i" 
Marie-Josee MJrtln ' ' 
Secretaire-archiviste du SCFP 2373 

SCEAU 

POUR L'EMPLOYEUR 

~h&:z~-- £¼_.<-4 
~ tal Paillard 

Joa 
Presidente du Conseil d'administration 

France Martel-Hache 
Administratrice 

GL/lm:sepb491 
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NOTES 


